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CIVILE' 
— Cour impériale de Paris (2' ch.) : 

un fils à son père; dispense de rapport; JUSTICE 

•aWDlion 'exprimée. — Cour impériale de Paris (4' 

c
h") : Société; 

stipulations du dernier ressort; 

de non recevoir; appel incident; 

contestations entre associés-, arbitrage; 

surarbitre; appel; fin 

fin de non recevoir; 

indivisibilité. — Tribunal civil à' Orléans (1" ch.) : 
Affaire Gœtschy contre de Wangen._ _ . 

]„
SI

,cE CRIMINELLE. — Cour de cassation [ch. criminelle). 

Bulletin : Cour d'assises; peine de mort; cassation; si-

gnification des arrêts de renvoi et d'acte d'accusation; 

remise de copie individuelle. — Cour d'assises; pourvoi 

en cassation; rejet; position des questions au jury; ré-

ponse. — Faux en écriture de commerce; complexité; 

caractère; questions au jury. — Cour impériale de 

Rouen (ch. correct.) : Vente de blé falsifié. — Cour 

d'assises du Var : Infanticide. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE. — Conseil d'Etat : Commune; 

aliénés; placement d'office dans, une maison d'aliénés; 

acte de police; aggravation de charge pour la commune; 

demande en décharge; admission partielle. ;— Contri-

butions; patentes; loueur en garni. 

CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2- chambre). 

Présidence de M. Vania, conseiller-doyen. 

Audience du 22 janvier. 

LEGS FAIT Vhh VU EUS A SON PÈRE. — DISPENSE DE 

RAPPORT. — INTENTION EXPRIMEE. 

Pour qu'il y ail lieu à dispense de rapport, il svffii que l'in-
tention du testateur soit évidente et manifeste, et cette in-
tention peut s'induire des termes du testament rapprochés 
des circonstances dans lesquelles il est intervenu. (Art. 843 
du Cois JS'ap.) 

Cette décision vient ajouter son autorité à la jurispru-

dence qui admet qu'un legs peut être réputé fait par prin-

cipal, encore que ia clause n'y soit pas textuellement ex-

primée, s'il résulte du contexte des dispositions du testa-

ment que le testateur a eu l'intention de faire ce legs avec 

dispense de rapport. Cependant la doctrine n'admet pas 

que les preuves de cette intention puissent être prises en 

dehors du contexte même du testament; elle proscrit les 

preuves de l'intention présumée, tirée de circonstances 

extérieures, et exige, au contraire, une intention déclarée. 

Les faits de la cause feront mieux ressortir l'importance 

de la décision dont nous rendons compte. 

M* Legtas, avocat des héritiers collatéraux du sieur Le-
Quoy fils, a fait l'exposé suivant : 

i M me Lequoy est décédée en 1851 ; son mari lui survivait et 
elle laissait, en outre, un fils issu du mariage. Après son dé-
cès, il fut procédé, entre le père et le fils , à un inventaire 
tmiabie des biens meubles et immeubles qui composaient la 
communauté Lequoy ; puis, les parties restèrent dans l'indi-
vision. Cependant, le fils Lequoy se sentait atteint d'une ma-
ladie mortelle ; avant de partir pour Nice, où il est mort au 
commencement de 1853, il avait fait un testament olographe 
S!" contenait une disposition unique : « Dans le cas où je 
'tendrais à succomber, je lègue à mon père la jouissance des 
oiens-que nous possédons conjointement d'après l'inventaire 
*>> au décès de ma mère. » ,lf héritiers collatéraux de M. Lequoy fils ont formé en 
>«5* une demande en compte, liquidation et partage tant de 
« communauté Lequoy que de la succession Lequoy fils dans 
«quelle se trouvait confondue ia succession de la dame Le-
q oy mere, et ils ont conclu, notamment, à ce que M. Lequoy 
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 pere et Lequoy fils, est demeurée indivise en-

gomption que le défunt n'a voulu faire à son héritier qu'un 
avancement d'hoirie, et que Lequoy,en ne disposant que pour 
l'époque de sa mort, et en donnant un droit sur la généralité 
de ses biens, n'a pu avoir l'intention do faire un don à im-
puter sur la part revenant à son père ; 

« Attendu que de ces faits et considérations il résulte que 
le legs fait à Lequoy père doit être dispensé du rapport ; 

« Dit que le legs sera considéré comme fait par préciput et 

hors part. » 

Les héritiers Lequoy fils ont interjeté appel de ce juge-
ment. 

Sans doute, disait M" Legras à l'appui dé cet appel, c'est un 
point reconnu en doctrine ev en jurisprudence que les expres-
sions employées par l'art. 843 du Code Napoléon ne sont pas 
sacramentelles, et qu'elles peuvent être suppléées par des 
équivalents. 11 est vrai aussi que les Tribunaux ont constam-
ment exercé le droit d'examiner'et de déclarer si la combinai-
son des différentes dispositions d'un testament ou d'une do-
nation entre vifs n'emportait pas la dispense de rapport. Mais 
encore faut-il que l'acte dont l'interprétation leur est déférée 
contienne ces expressions équivalentes, ou présente c<s diver-
ses dispositions dont la combinaison emporte nécessairement 
et virtuellement la dispense de rapport. C'est ce qu'exige 
Toullier, f. IV, n» 455, lorsqu'il dit que « la déclaration peut 
être faite en d'autres termes équivalents, pourvu qu'ils indi-
quent d'une manière non équivoque que telle a été ia volonté 
du donateur. » 

Sans vouloir analyser les nombreux arrêts rendus en cette 
matière, il suffira de. faire remarquer que, dans un arrêt ren-
du par la Cour de Paris le 15 pluviôse an XIII, recueilli par 
Sirey, t. XIII, IIe partie, page 330, le débat roulait sur « la 
donation du quart des biens » faite aux successibles « pour 
être réunie à la moitié qu'ils étaient appelés à recueillir dans 
la succession. » 

Ici, il était manifeste que la pensée du donateur s'était ar-
rêtée sur le droit héréditaire des donataires ; qu'il avait en-
tendu ajouter un quart à la moitié que la loi leur donnait, 
ce qui ne pouvait recevoir effet que par la dispense de rap-
port. De même, dans un arrêt de la Cour de cassation du 20 
février 1817, Sirey, t. XVIII, 1" partie, page 64, le testateur 
avait fait à son neveu un legs considérable, « à la charge de 
payer une somme de 5,000 fr. à chacune de ses sœurs , » les-
quelles, en outre, recevaient, par le testament même, d'autres 
legs particuliers. 

Ici encore la charge de payer des sommes à prendre sur un 
legs plus considérable emportait la dispense de rapport. 

Dans une affaire Mourlot, soumise à la Cour de cassation 
le 14 mars 1853 (Sirey, 53, 1, 267;, ia disposition principale 
élait-celle-ci : « J'institue pour mon légataire universel j..., 
mon fils, et je lui donne et lègue en toute propriété tout ce 
dont la loi me permet de disposer. » La qualification de léga-
taire universel et le legs en toute propriété de la quotité dis-
ponible ont emporté, avec raison, ia conviction des magis-
trats. 

Il a aussi été jugé maintefois, et notamment par la Cour 
de cassation, le 10 novembre 1852 (Sirey, 53, 1,289), que les 
donations déguisées étaient réputées faites ave« .dispense de 
rapport. La forme employée par le disposant tendant à dissi-
muler l'existence même de la donation est la déclaration la 
plus énergique qu'il u'a pas voulu du rapport. 

Mais lorsque, ni des expressions équivalentes, ni les néces-
sités mêmes de l'exécution ne viennent déclarer l'intention du 
disposant, sera-t-il permis aux jug".s de laisser de côié le 
grand principe de l'égalité des partages pour se jeter dans le 
système des inductions , pour présumer l'intention du dispo-
sant et se mettre en son lieu et place? Nous ne le pensons 
pas, et nous dirons avec M. Vazeille, sur l'article 843, n° 4 : 

« Le préciput 11e doit pas se juger sur uno intention présu-
mée, au lieu d'une intention déclarée ; le jugement par in-
duction prête à l'arbitraire et multiplie les procès ; la loi, 
d'ailleurs, l'interdit en prescrivant la déclaration expresse 
du préciput. » 

Or, dans le testament de M. Lequoy fils, on ne trouve au-
cune expression équivalente à celles dont se sert l'àrt. 843 ; il 
n'y a aucun parti à tirer de la combinaison de diverses dis-
positions du testament, puisqu'il -n'en contient qu'une seule. 
Le disposant n'a fait aucune allusion aux droits héréditaires 
de son père, pour indiquer qu'il entendait les augmenter. 
C'est donc à tort que le Tribunal de Fontainebleau s'est ap-
puyé sur les termes du testament. C'est encore à tort qu'il a 
voulu combiner les termes du testament avec les prétendues 
circonstances de la cause. On doit reconnaître, au contraire, 
que c'est uniquement dans le testament et non dans les cir-
constances extérieures ou extrinsèques que le juge doit cher-
cher la base de sa décision. Ni la qualité de père, ni la na-
ture de la disposition (en usufruit), ne peuvent servir d'élé-
ments. Autrement il faudrait rayer de l'article 843, ces mots : 
« Tout héritier, » et ceux-ci : « Tout ce qu'il a reçu directe-
ment ou indirectement. » 

Pour l'intimé, M« Mathieu a répondu que, dans ces matiè-
res, il fallait laisser aux magistrats la plus grande liberté 
d'appréciation ; que la disposition de préciput et la dispense 
de rapport résultaient, dans l'espèce : 1° de ce qu'il s'agis-
sait d'une disposition à titre universel ; 2° de ce que le tes-
tament ne contenant que cette unique disposition d'usufruit, 
avait été fait exclusivement pour assurer à M. Lequoy père 
cette continuation de jouissance des biens communs , et que 
ce serait aller contre la pensée du testateur que de rendre le 
legs inefficace en le soumettant au rapport ; 3° de ce que M. 
Lequoy fils n'ayant pas d'héritier à réserve et pouvant dis-
poser de la totalité de ses biens, était plus facilement présumé 
avoir voulu en assurer l'usufruit à son père. 

vingt ans à partir du 1" octobre 1852, entre M. Rochet, 

M 1" veuve Rochet et M. Gautier. Le capital social a été 

fixé à 100,000 fr,, savoir : Par M. Rochet, 25,000 fr; par 

M"1 " veuve Rochet, 25,000 fr.; par M. Gautier, 50,000 fr. 

L'article 20 de l'acte de société était ainsi conçu : 

Toute contestation qui naîtra à l'occasion des présentes sera 
jugée par des arbitres, conformément à la loi ; ils prononce-

ront souverainement et en- dernier ressort. 

Presqu'aussilôt après la signature de cet acte, M. Gau-

tier a demandé la dissolution do ia société, et un juge-

mont du 24 décembre 1852 renvoie les parties devant 

arbitres-juges, pour faire statuer sur les difficultés qui les 

d visent. Le 17 mars 1853 sentence ' arbitrale qui, avant 

faire droit, nomme M. Duthy arbitre-rapporteur, à l'effet 

d'établir le bilan de la société. Le rapport est déposé. Un 

nouveau Tribunal est constitué, et le 20 janvier, sentence 

arbitrale qui 1° déclare la société dissoute; 2° nomme M. 

Grenet, liquidateur; 3° réserve l'action endommages-

intérêts ; 4° nomme Duthy arbitre, à l'effet de dire si la 

dissoiulion est le fait de l'une des parties. Second rapport, 

nouveau Tribunal arbitral, composé de MM. Cresson et 

Pinel-Grandchamps, et de M. Walker; partage entre les 

arbitres, intervention de M. Giubert, comme surarbitre, 

et le 12 décembre 1854 sentence qui condamne le sieur 

Gautier à 10,000 francs de dommages-intérêts, savoir : 

2,500 fr. envers la veuve Rochet, 7,500 fr. envers le sieur 

Rochet. Appel principal par le sieur Gautier , appel inci-

dent par la veuve Rochet, qui demande 50,000 fr. de 

dommages-intérêts; mais le sieur Rochet, simplement 

intimé par le sieur Gautier, conclut à la non-recevabiiité 

"RIBUNAL CIVIL D'ORLÉANS (I" ch.). 

^résidence de M. de Cambelbrl. 

^'dience du- 23 janvier. 
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. La Cour, après délibéré, a adopté les motifs des pre-

miers juges et confirmé leur décision. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4' chambre). 

Présidence de M. de Vergés. 

Audience du 19 janvier. 

SOCIÉTÉ. — CONTESTATIONS ENTRE ASSOCIÉS. — ARBITRAGE. 

— STIPULATIONS DU DERNIER RESSORT. — SURARBI-

TRE. — APPEL. — FIN DE NON RECEVOIR. — APPEL 1N-
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/. La stipulation contenue dans un acte de société qu'en cas 
de difficultés survenues entre les associés, leurs contesta 
tiens seront jugées en dernier ressort par des arbitres, est 
applicable au cas où Us arbitres ayant été divisés d'opinion, 
un surarbitre est appelé à les départager. 

En conséquence, l'apptl d'une sentence arbitrale rendue par 
un suratbilre, en présence d'une pareille stipulation, est 
non recevable. 

II. L'appel incident de celui des trois associés qui n'oppose 
pas la fin de non recevoir à l'appel principal est également 
non recevable par suite de l'indivisibilité de la convention 
qui, dans son exécution, ne saurait être arrêtée que par le 
consentement de tous les intéressés. 

d'appel, fondée sur l'art. 20 de l'acte de société. Mme veu-

ve Rochet n'oppose pas le moyen dans l'intérêt da son 

appel incident. 

M0 Dutard, avocat de M. Gautier, a combattu la fin de non-
recevoir opposée à l'appel de sou client; il a soutenu que la 
clause de l'acte de société invoquée par M. Rochet ne confé-
rait pas au surarbitre le pouvoir de statuer en dernier ressort; 
en effet, l'art. 51 du Code de commerce porte : « Toute con-
testation entre associés et pour raison de ia société sera ju-
gée par des arbitres. Il y aura lieu à l'appel du jugement ar-
bitral et au pourvoi en cassation, si la renonciation n'a pas 
été stipulée. » La loi impose donc aux parties la juridiction 
arbitrale, mais dans les termes du droit commun, avec la ga-
rantie de l'appel et du pourvoi en cassation. S'il y a une 
renonciation à ces voies de recours, elle e.st conventionnelle, 
dérogatoire au droit commun, et ne peut, dès lors, avoir 
d'effet que suivant sa teneur littérale et rigoureuse. L'excep-
tion doit être concentrée dans ses termes. Appliquons ces 
principes a l'acte de société. L'art. 20 ne prévoit pas io par-
tage, ne s'en préoccupe en rien, et cependant nul n'est censé 
ignorer la loi ; les associés auraient, si telle eût été leur in-
tention, donné au sui arl ître la même pouvoir. Aussi la Cour 
de Douai a-t-elle jugé en ce sens par arrêt du 27 juillet 1837 

(S. v. 38, 2, 267). ' • 
Sur le pourvoi en cassation, arrêt de rejet du 26 janvier 

1841 (S., 41, 1,412). 
La Cour d'Aix a rendu un arrêt a peu près identique ; il 

s'agissait d'appliquer à un arbitrage, après dissolution de la 
société, la clause du dernier ressort stipulée dans l'acte de 
société. — Voir son arrêt du 14 février 1834. (J. V. 36, 1, 
172.) 

Sur le pourvoi, arrêt de rejet du 10 mais 1836. 
L'ordre public est désintéressé dans la question. En effet, 

l'ordre. des juridictions est d'ordre public, puisqu'il émane 
de la loi, et, à ce point de vue, on ne peut faire une stipula-
tion qui donne compétence à un Tribunal incompétent. On ne 
peut taire que la Cour connaisse en appel d'un litige inférieur 
à 1,500 fr. Mais, dans l'espèce, la renonciation à l'appel a pu 
être stipulée, elle a pu être révoquée. Les parties sont libres 
d'user ou de ne pas user d'une renonciation à l'appel. 

Malgré ces raisons, sur la plaidoirie de M" Gheerbrant, 

avoué de M. Rochet et sur les conclusions de M. l'avocat-

général Goujet, la Cour a rendu l'arrêt suivant, sans avoir 

besoin d'entendre l'avocat de Mm8 veuve Rochet, appe-

lante incidemment : 

« La Cour, 
« Considérant, sur l'appel principal, que, par l'art. 20 de 

'acte de société du 25 septembre 1852, il a été stipulé que, 
les arbitres appelés à statuer sur les contestations qui pour-
raient s'élever entre les associés prononceraient souverainement 
et en dernier ressort ; 

« Considérant qu'une semblable clause, autorisée expressé-
ment par l'art. §2 du Code de commerce, estabsolue et forme 
une des conditions essentielles du contrat qui lie les parties ; 
qu'elle régit la société non seulement pendant sa durée, mais 
encore pendant le cours de sa liquidation, et qu'elle est ap-
plicable à toutes les contestations qui peuvent s'élever alors 
entre les associés ; 

« Considérant qu'il importe peu, d'ailleurs, que les arbi-
tres aient été choisis par les parties ou qu'ils aient été dési-
gnés, ii défaut du choix des parties, par le Tribunal de com-
njerce, l'étendue de leurs pouvoirs étant dans ce cas, comme 
dans l'autre, déterminée par les termes de l'acte de société ; 

« Qu'il n'importe pas davantage que les premiers arbitres 
ayant été divisés d'opinion, un surarbitre ait été appelé à les 
départager, puisque la mission de ce surarbitre est nécessai-
rement la même et de même étendue que celle des premiers 

arbitres ; 
« Considérant que les arbitres eux-mêmes ne pourraient 

seuls et sans le concours des parties restreindre au premier 
ressort les pouvoirs qui leur ont été conférés, et qu'au sur-
plus deux des arbitres sur quatre appelés à connaître du li-
tige ont expressément déclaré qu'ils prononceraient en der-
nier ressort; . , 

« Considérant, sur l'appel incident, que l'engagement pris 
per les parties dans l'acte de société d'accepter pour souve-
raine et eu dernier ressort la décision des arbitres constitue 
une obligation indivisible de laquelle aucune des parties ne 
saurait s'affranchir, s'il n'y a consentement unanime de tous 
lus intéressés ; 

« Considérant, on fait, que ce consentement unanime ne 
résulte d'aucune des conclusions prises par les parlirs, soit 

•devant le Tribunal de comnurce, soit devant les arbitres, et 
que devant la Cour la fin de 1 ou-recevoir résultant de la 
clause ci-dessus est expressément opposée par l'une d'elles : 

« Déclare les appelants) respectivement non recevahles dans 
leurs appels principal et, incident, H 

Voir dans le même sens deux arrêts de la même cham-

bre des 21 avril et 6 mai 1854. 
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A midi, le- Tribunal entre en séance. M 

impérial Daniel a la parole et s'exprime ainsi 

Ce procès, messieurs, a pris les proportions d'une queU(
e 

religieuse, et les dissentiments qui divisent une famille, ho 
norable auraient revêtu un caractère plus afïl géant encore, 
sans la respectueuse et pru lente réserve des avocats distin-
gués qui ont plaidé à vos dernières audiences; ce n'est donc 
pas dans ce prétoire que nous avons ou à nous affliger de re-
grettables manifestations et d'injurieuses "méfiances ; mais 
avant même que vous fussiez saisis de la demande en homo-
logation de. la délibération du conseil de famille «les mineurs 
Gœlschy, la presse s'emparait de,celte décision, et les coreli-
gionnaires de M. Gœlschy, la dénonçant à l'opinion publi-
que, comme une au iacieuse déclaration de guerre, faisaient 
un appel à la liberté de conscience et à la liberté des cultes ; 
comme si la magistrature française devait méconnaître ces 
grands principes inscrits depuis un demi siècle dans nos 
constitutions! Oubliaient- ils donc de quelle indépendance 
cette magistrature donna de si éclatants témoignages dans 
de si nombreuses et de si mémorables ot casions; oubliaient-
ils enfin que vous rendez-la jusjice au nom d'un Prince qui 
continue glorieusement la dynastie fondée psir l'homme da 
génie qui a rétabli les cultes et doté la France du concordat! 

Pourquoi ranimer les plus sombres souvenirs du passé et 
jeter un cri d'alarme, lorsqu'il suffisait d'invoquer les lois ? 

J'imiterai, messieurs, la-sage réserve que vous avez été si 
heureux de rencontrer dans le cours d> s débats. 

Sans vouloir exposer da nouveau des faits encore présents à 
vos souvenirs, l'intelligence de la "discussion exige cependant 
que je les- retrace rapidement, en m'efforçant de leur rendre 
la physionomie qui leur appartient. 

Ici M. le procureur impérial rappelle les faits da la cause 
et rend publiquement hommages i a délicatesse et à ia loyau-
té de M. Gœtschy qu'on a voulu à tort attaquer dans ce pro-
cès. Cette délicatesse et cette loyauté sont notoires, et le mi-
nistère publie repousse tous les reproches qui ont éié adres-
sés au père de famille et à l'appui desquels aucune preuve 
n'a été apportée.-M. Daniel, après avoir mis sous les yeux du 
Tribunal une lettre de M. Gœlschy, non pas une lettre cuée 
par.lambeaux, mais complète et lue en entier, arrive à. la 
délibération du conseil de famille : 

Toute la discussion pouvait sa renfermer dans l'interpré-
tation de l'article 444 du Code Napoléon, et le conseil de fa-
mille s'était uniquement appuyé sur son texte pour destituer 
M. Gœlschy de la tutelle de sss enfants. 

« Peuvent être destitués, a dit le conseil de famille avec cet 
article, les gens d'une iuconduite notoire, ceux dont la ges-
tion attesterait l'incapacité "ou l'infidélité. » Et alors, cout-
mentanx ce texte, il a ajouté : « Le mot gestion comprend tout 
à la fois l'administration de la personne et celle des biens, 
M. Gœtschy dirige mal ia personne de ses enfants, il veut 
leur faire abandonner la religion catholique pour embrasser 
la religion protestante; c'est de sa part uno entreprise sur 
leur conscience, c'est une preuve d'incapacité, il est desti-
tuableet nous le destituons. » 

Dès le début de son plaidoyer, l'avocat du conseil de fa-
mille a reconnu toutes les difficultés de la thèse qu'il avait à 
soutenir; aussi s'est-il empressé d'avouer que la délibération 
disait beaucoup trop, et ne disait pas assez. 

Elle disait beaucoup trop-dans sa pensée, parce qu'il ne lui 
semblait pas possible de destituer un père, abstraction faite 
de toute autre cause d'indignité, parce qu'il manifestait la 
volonté de diriger l'éducation de ses enfants d'après les en-
seignements d'une religion d'aiileurs reconnue par l'Etat. El-
le ne disait pas assez, parce qu'elle gardait le silence sur des 
bizarreries et des excentricités qu'on avait observées chez M. 
Gœtschy, notamment depuis qu'il avait éié atteint d'une fiè-
vre typhoïde, et, en outre, depuis sa conversion au protes-
tantisme sur une façon d'agir qui attestait son incapacité. 

Placer ainsi la question, c'était rendre, hommage au prin-
cipe de la liberté de conscience, et déclarer que toute discus-
sion était impossible sur le terrain choisi par le conseil de 
famille. 

Evidemment, la question perdait beaucoup de son intérêt et 
de sa gravité, et, renfermée dans les étroites limites de l'arti-
cle 444, elle pouvait ne devenir qu'une question d? fait. 

L'avocat de M. Gœlschy n'a pas jugé qu'il dût en être ain-
si, et état lissant une distinction entre le tuteur légaf et le 
tuteur datif, il a soutenu d'une manière absolue que le tuteur 
légal destitué devait conserver la garde des enfants, .lorsque 
l'administration des biens lui était enlevée. 

Pour soutenir cette opinion, on s'appuie sur les droits et 
les devoirs pui découlent de la puissance paternelle, la pre-
mière et la plus ancienne des magistrature; . L'autorité pa-
ternelle est digne de tous nos respecis ; qui eût osé le contes-
ter, lors môme que les rédacteurs du Code n'eussent pas dé-
crété que l'enfant à tout âge doit honneur et respect à tes 
parents ? 

Mais ce serait se faire une fausse idée de la puissance pa-
ternelle que de lui reconnaître les droits presque illimités que 
lui conférait la législation romaine. Daus l'cprit de nos lois, 
cette puissance est toute de protection e^de direction ; le droit 
de correction dont elle est année ne peut être considéré que 
comme un moyen salutaire de redresser les mauvais penchants 

et de réprimer les écarts de l'enfance. 
Mentionnons ici, messieurs, que pendant le mariage le pore 

seul exerce l'autorité paternelk-, parce qu'il l'aucun chef à 
toute société, quelque restreinte qu'elle soit ; qurf I exercice de 
cette autorité passe à la more survivante, mais avec des mo-
difications diverses qui sont l'expression de la dernière vo-
lonté du mari, ou l'expression do la loi, si ia mère de tauulle 

ooiivule à de secondes noces. 1,1 

Mais surtout mentionnons que, pendant le mariage, la sur* 
.veillanee qu'exerce la mère M»; les actes du père de famille, 

surveillance que la loi? confiée a sa tendre sollicitude, M 
reste pas dépourvue d une sanction ; qu elle peut, selon les 

Circonstances, recourir a l interdiction si les actes du père dé-
notent' hvdéiiieuce ; au litre du conseil judiciaire, s'ils sont lo 
résultat de lu prodigalité ; à la séparation de corps, s'ils al-
laient jusqu'à la brutalité, 

L'interdiction, le conseil judiciaire portent dans plusieurs 
j

e
 leurs dispositions une sérieuse atteinte à la puissance pa-

ternelle. Lorsque, par exemple, la séparation de corps e.^t 
prononcée, la garde des enfants peut êlie retirée au père ; elle 
peut mémo être confiée à uuu tierce personne. 

La garde de l'enfant n'est donc pas un droit auquel il ne 
puisse jamais êire porté atteinte. Il n'eu est pas de ce droit 
eouime de ceux qui imposent à l'enfant l'obligation de cou* 
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sulter son père sur la mariage qu'il veut contracter, sur l'a-
doption qu'il veut accepter, da ne pas inteuter'contre l'auteur 
d'^es jours mie ad ion déshonorante, et de ne pas exercer 

contre lui lu contrainte par corps. 
Ihius la pratique, et eu se conformant, bien entendu, aux 

preseriptiopi de la loi, les Tribunaux interviennent fré-
quemment pour retirer à un père indigne la garde do son 

enfant. 
A quelles conséquences désastreuses n arriverait on pas si 

la destitution do la tutelle, prononcée dans les cas spéciaux 
de l'art. 444, devait avoir pour*uniquc résultat d'enlever à un 

père immoral, incapable ou infidèle, l'administration de 
quelques biens d'une modique valeur, et de lui laisser la gar-

de d la-direction de la personne? 
Un système, qui coniuit à d'aussi désastreuses conséquen-

ces, peut-il trouver faveur auprès du bon sens le plus vul-

gaire ? 
Remarquez d'ailleurs, messieurs, que l'article -444 ne fait 

aucune distinction entre le tuteur datif et le tuteur légal. 
En vain prétendrait-on s'anpuyer, pour en établir une, sur J 

les dispositions des articles 335, 34 et 42 du Code pénal. Dat" j 
le cas prévu par ce premier article, cas de monstrueuse indi-
gnité, la loi prououco elle-même l'interdiction de la "telle ; 
et lorsque, dans le cas des deux autres articles, les Tribunaux 
usent de la faculté de la prononcer, cette intpaiction doit 

être approuvée par un avis conforme du cor*^.'' ue famille. 
On comprend qu'il doive en être ainsi. Les ^seils de famille, 
mieux que les Tribunaux de répression pouvaient apprécier 
l'opportunité de la destitution d'un-oteur, e,1 ce "[est pas 

\ia ftArnntin Inrsi** S agit 
l'enlever des en 

trop d'une double garantie lors*-™ s'agit de prendre une 

détermination qui peut avoir pÂlr «su Hat d 

fauts à leur père. 
Veuillez bien remarqué enfin '

J

m«ssieurs . qu après la dis-

solution du mariage tff
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°"»e 
olus au père la qp-tlle d administrateur, mais bien celle de 

tuteur lé«al qo'"'e lui im Pose Pour contre-poids un subro-
. *

u(eur
 et ̂  e "e ' e P' ace sous ' a surveillance et le contrôle 

S," '. de famille, qui évidemment vient tenir la place 
d un couse , " . ' * » , , . . .. ,.r . 
de la n>>e 1m n plus; que si, dans le cas de tutelle légale, 

.attelle légale seulement, les pouvoirs du père soin su-
i^urs à ceux du conseil de famille, il n 'en est pas moins 

Fai de dire que sa puissance comme père n 'est plus la même; 
qu'administrateur, il n'élait soumis à aucun contrôle, mais 
que la tutelle lui impose de nouveaux devoirs, de nouvelles 
obligations, et qu'il peut encourir une destitution dans les 
cas prévus par l'article 444 du Code Napoléon. 

Pour combattre celte doctrine qui est admise par de nom-
breux monuments de jurisprudence, notamment par deux 
arrêts dès cours de Toulouse et de Bordeaux de 1832 et 1843, 
et qui est, d'ailleurs, celle des auteurs du plus grand poids, 
on a cité un arrêt de la Cour de Paris du 29 août 1825 (af-
faire Decambray), arrêt qui, en admettant une distinction en-
tre les droits derivaut essentiellement de la puissance pater-
nelle et les obligations de l'administrateur légal, arrive à cet 
étrange résultat, qu'on relire au père destitué l 'administra-
tion des biens, et qu'on lui laisse la garde de ses eufants. 

Cette décision, unique dans son espèce, et s'appliquaut à un 
cas particulier, n'infirme en rien l 'opinion que j'ai eu l'hon-
neur de soutenir, et on comprend, très bien qu'un Tribunal 
qui peut destituer un tuteur dans toute la rigueur du mot, 
puisse lui conserver, s'il y voit un avantage pour le mineur, 
une partie des droits dont il pouvait le priver. 

J'ai cru, messieurs, devoir rétablir ce point de doctrine, 
parce que, s'il n'a pas directement son application dans la 
cause, un graud intérêt d'ordre public me le commandait. 

Au reste, ainsi interprété, l'art. 444 ne pouvait être utile-
ment invoqué à l'appui de la délibération du conseil de fa-
mille des mineurs Gœtschy, qu'autant que leur tuteur se se-
rait trouvé dans un des cas d'indignité qui y sont énoncés. 

On a donc tenté d'administrer la preuve des actes qui de-
vaient démontrer l 'incapacité du tuteur, et suppléer ainsi à 
l 'insuffisance des motifs de la délibération. 

Ls \ià tout entière de M. Gœischy a été scruiée; à sa con-
duite antérieure, on a opposé sa façon d'agir d'aujourd'hui; 
il avait été bon et affectueux pour sa belle mère, il l'injurie 
et la chasse de sou domicile ; il avait été tendre pour ses en-
fants, il les traite avec dureté; il avait été d'une délicatesse 
et d'une loyauté à toute épreuve, il oublie les règles de la 

probité. 
Il faut s'empresser de le dire, messieurs, ces imputations 

ne sont pas même restées à- l 'état d'allégation, elles ont été 
détruites, et si elles ont fait quelque impression dans notre 
esprit, elle a été si vague qu'elle n'a pas laissé trace de son 

passage. 
On a exhumé ensuite une correspondance remontant à quinze 

années et destinée à demeurer secrète, et on a extrait d'uue 
lettre écrite à M. de Wangen en 1842, des phrases comme tel • 
le-ci : « Vos conseils sont toujours prudents, mais qui con-
naît le cœur de l'homme sait aussi que savoir constamment 
juger aveu calme ei sang f oid, est un don que la naiure n'a 
pas prodigué jusqu 'à présent à moi, mon cher cousin. Je 
suis ue ceux dont le sang bouillonne dans les veines. » 

Je cite ce passage parce qu'il nous a été indiqué comme 
l'un des plus décisifs, pour démontrer l'ardeur et l'empone-
uient de Si. Gœtschy ; c'est un témoignage qu 'il aurait porté 
sur lui même, et on le lui oppose pour qu'il ne puisse pas le 
récuser. Si une jareille preuve méritait la discussion, je 
vous ferais remarquer encore que cette lettre remonte à 
842. 

Enfin, on a prétendu que ses facultés mentales avaient subi 
uue ginve alièiaiion à ia suite d'une fièvre typhoïde. Cette 
maladie date aussi de 1842 ! 

La conversion de M. Gœtschy au protestantisme, qui a eu 
lieu vers 1853, a fourni un des principaux épisodes de ce pro-
cès. C'est à partir de cette époque qu'il aurait été mal pour sa 
belle-u.ère, mal pour ses e fants, bans que cependant ou ait 
aniculé le. moindre sévice; ou s'elonne que M. Gœtschy fasse 
sa lecture, favorile de lu Bible et qu'il se prosterne et se mette 
en prière peudant les instants de loisir que lui laisse son 
service. On s'étonne que sa correspondance soit longue et em-
preinte de mysticisme, même d'une certaine exagération. 

Eu tenant ces faits pour vrais, vous vous demanderez, mes-
sieurs, s'ils devraient être assimilés à l'incapacité prévue par 
l'art. 444 du Code Napoléon. 

Mais on vous a annoncé, messieurs, que vous trouveriez 
dans la*voiurnineuso correspondance jointe aux procédures les 
preuves palpables de l'incapacité de M. Gœtschy ; nous avons 
lu attentivement cette correspondance, et dans la première 
partie de notre réquisitoire nous en avons cité de notables 
passages ; que vous oui ils appris? que M. Gœischy avait tou-
jours administré le patrimoine de ses enfants en bon père de 
famille et avec le concours de M. deWangen; qu 'il reprochait 
avec vivacité à sa belle-mère de faire des dépenses exagé. ées, 
sources continuelles d'embarras dans son ménage; qu'il adore 
ses enfants, que sa nouvelle compagne leur estdévouée.et que 
ceux-ci la paient de retour. A chaque page ne témoigiie-t-il 
pas avec etfusion sa reconnaissance à son cousin M. de Wau-
gen, aujourd'hui sou adversaire? Partout nous avons rencon-
tre l'expression de sentiments tendres, nobles et élevés, par-
tout ia preuve d'une régularité digne d 'eloges et d'une grande 
prévoyance pour l'avenir. 

Enfla, la conduite de M. Gœtschy à son régiment n'est-elle 
pas d'accord avec ce que nous oui appris les débats de ce 
procès, et ne devait-il pas à ses loyaux services et aux quali-
tés qui' distingent un franc militaire, les épauletles decapi-
taiue qui lui ont élé remises il y a environ uue année? 

■,'appuyer pour sup-

ibéraiion du conseil 

de famille no comportent donc pas un sérieux examen, et cet-
te délibération reste avec les seuls considérants que l'habile 
avocat du subroge-tuteur s'est reconnu impuissant à justifier. 

Cornaient, en effet, discuter des actes qui sont protégés par 

la liberté de conscience? 
M. Gœtschy a changé de religion; c'est, sans aiicun doute, 

un fait grave. Il veut diriger l'éducation de ses enfants vers 
les principes de la religion protestante; c'est assumer incou-
teniablemenl une énorme responsabilité; mais comment lui 
infliger même un blâme sans méconnaître la liberté de con-

science? 
On reproche à M. Gœlschy do.tensor la mémoire do sa 

femme eu faisant embrasser à ses enfants la religion protes-
tante. Voudrions-nous discuter, que nous nous trouverions 
enouM en présence de la liberté de conscience. 

Enfin, ou lui reproche d'entreprendre sur la conscience do 
■es entams ei d'abu»er ainsi de la puissance paternelle. En, 

çore la liberté de conscience. | 
Si nous tontons d'aborder une des questions qui gravitent 

autour de celui ci, par exemple la prééminence de l'une des 
deux religions, toujours nous nous trouvons face à face avec 
la liberté de conscience. 

La délibération contient un dernier considérant, basé sur 
les intérêts matériels des mineurs Gœtschy, que leur change-
ment de religion pourrait priver désavantages résultant pour 
eux de l'interprétation du testament du sieur Gauthier ; mais 
vous n'êtes pas, messieurs , régulièrement saisis de cetle ques-
tion. 

Ce procès, messieurs, porte avec lui son enseignement, c'est 
que les grands principes de notre droit public ne peuvent pas 
être impunément attaquas. Votre décision viendra de nouveau 
le confirmer. 

En conséquence, je requiers qu'il plaise au Tribunal annu-
ler la délibération du conseil de famille. 

M. le prudent : Le Tribunal remet à huitaine (mercre-
di) pour l'apporter son jugement. 

L'audience est levée. 
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. crimin.). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 24 janvier. 

COUR D'ASSISES. — PEINE DE MORT. — CASSATION. — SI-

GNIFICATION DES ARRÊT DE RENVOI ET ACTE D'ACCUSATION. 

— REMISE DE COPIE INDIVIDUELLE. 

Aux termes de l'article 242 du Code d'instruction cri-
minelle, la notification des arrêts de renvoi et des actes 
d'accusation et la remise des copies de ces actes doivent, 
à peine de nullité, êire faites à chacun des accusés dis-
tinctement et séparément. La constatation de cette re-
mise doit être formelle, claire et à l'abri de toute espèce 
d'incertitude. Dès lors, il y a nullité lorsque, dans un pro-
cès comprenant plusieurs accusés, il ne résulte pas de 
l'exploit do notification que remise des actes ci-dessus ait 
été faite à chacun des accusés, et s'il en résulte, au con-
traire, qu'une seule copie ait été remise pour tous les ac-
cusés. 

Aux termes de l'article 79 du Code d'instruction crimi-
nelle, les enfants au-dessous de quinze ans, entendus 
comme témoins devant la Cour d'assises, ne doivent pas 
prêter serment ; mais, lorsqu'ils l'ont prêté, il ne saurait 
en résulter une nullité, cette irrégularité n'ayant d'autre 
résultat que d'offrir pour la justice et l'accusé plus de ga-
ranties. 

Cassation, par le premier moyen, sur le pourvoi de 
Pierre Camboulives et de Joseph Parayré, de l'arrêt de la 
Cour d'assises du Tarn, du 23 décembre 1855, qui les a 
condamnés tous deux à la pèrne de mort, pour meurtre 
suivi de vol. 

Et, vu l'art. 415 du Code d'instruction criminelle, la 
Cour, attendu la faute grave de l'huissier Cahusac, l'a 
condamné aux frais de la procédure à recommencer. 

(M. Rives, couseilier-rapporteur; M. Renault-d'Ubexi, 
avocat-général, conclusions conformes. Plaidants : M's 

Dupont et Hennequin, avocats désignés d'office.) 

COUK D'ASSISES. — POURVOI EN CASSATION. REJET. — 

POSITION "DES QUESTIONS AU JURY. — RÉPONSE. 

La Cour a rejeté, dans son audience d'aujourd'hui, le 
pourvoi en cassation formé par Jean-Dominique Susini, 
contre l'arrêt de la Cour d'assises de la Seine, du 21 dé-
cembre 1855, qui l'a condamné à cinq ans de travaux 
forcés pour faux en écriture de commerce. 

Roncbetti Sylla s'est désisté de son pourvoi. 
M. Bresson, conseiller rspporteui; M. Renault d'iibexi, 

avocat général, conclusions conformes. 

NOTA. — Dans cette affaire, M. le conseiller rapporteur 
a fait d'office, sur la position des questions au jury, une 
observation à laquelle s'est associé M. l'avocat général et 
qu'il est utile de reproduire. Il y avait deux accusés co-
auteurs du crime poursuivi, et le président de ia Cour 
d'assises a posé ses questions en ces termes : « Les ci-
après nommés : 1° Susini, 2" Ronchetti, sont-ils coupa-
•< bits d'avoir etc.... » M. le rapporteur a dirigé contre 
cette posi'ion de question une critique assez fondée, ce 
semble ; il s'est demandé, mais par pure observation et 
sans s'y arrêter, au point de vue de la nullité, s'il n 'y 
avait pas uue sorte de complexité dans une question aima 
posée, et si, quoique le jury ait fait une réponse distincte 
en regard de chaque accusé, il n'y avait pas lieu de crain-
dre qu'induit en erreur par cette question unique, le jury 
n'ait fait qu'un seul examen et n'ait procédé qu'à une 
seule délibération. 

Cette observation nous a paru d'autant plus utile à si-
gnaler que plusieurs autres, dans le même genre, ont été 
récemment faites. Ainsi un rapporteur relevait également 
d'office, il y a quelques jours, l'irrégularité qui lui parais-
sait assez sérieuse d'une déclaration du jury qui, au lieu 
de répondre affirmativement et à la majorité sur chaque 
question posée, s'était borné à répoudre oui à chaque 
question, mais n'avait fait qu'une réponse unique relative 
à la majorité, réponse qu'il avait reliée à toutes les ré-
ponses ottt à l'aide d'une accolade. 

Ainsi encore, dans une autre affaire où il y avait plu-
sieurs accusés co-auteurs de plusieurs crimes bien dis-
tincts les uns des autres, le président de la Cour d'as-
sises, au lieu de reproduire, dans les questions au jury, 
chaque chef d'accusation poursuivi contre chacun des ac-
cusés, avait d'abord posé, à. la suite les unes des autres, 
en les numérotant, les questions de fait relatives à tous 
les crimes; puis, à la fin, il interrogeait le jury sur la cul-
pabilité de chaque accusé, par une question ainsi conçue : 
« Un tel... est-il coupable du crime énoncé dans la ques-
tion n°. .. tant; » laissant ainsi la déclaration du jury sur 
chaque fait et sur chaque accusé livrée à des apprécia-
lions diverses, parce qu'elle manquait de la clarté et do 
la précision si désirable pour ces actes si importants de la 
procédure ciitninelle. 

Toutes ces manières de procéder sont certes irréguliè-
res et laissent à désirer ; elles ont donné lieu toutes à des 
observations utiles à retenir; nous l'avons lait dans l'inté-
rêt de tous et pour attirer l'attention sur des irrégularités 
si faciles à éviter. 

FAUX EN ÉC1UTURE DE COMMERCE. — COMPLEXITÉ. — 

CARACTÈRES. — QUESTIONS AU JURY. 

L'altération de plusieurs chiffres, dans un arrêlé de 
compte unique, peut n'être l'objet que d'une seule ques-
tion au jury, quoique portant sur des sommes distinctes 
et opérant des obligations séparées ; cette altéi ution, eii 
effet, ne porte que sur les mêmes éléments d'un

 se
ul et 

même compte. 

Le faux et son caractère commercial peuvent également 
ne faire L'objet que d'une question au jury, quoique par 
son caractère commercial il y ait une aggravation de pei-
ne ; mais le crime de faux m écriture de commerce, 
comme tous les autres faux aggravés par le caractère de 
la personne ou de 1 écriture dont on a contrefait la signa-
ture ou altéré les faits, a un caractère particulier et spé-
cial, se liant tellement intimement au lait du faux, qu'il 
ne peut eu être détache ; sotilemeut il appartient au jury, 
dans sa réponse, de l'aire une distinction que no comporte 
pas la question. 

Lu qui'Siiou au jury qui l'interroge sur l'alléraliou d'un 
compte cuire associes pour la spéculation pour achats 

d'actions de chemin de fer, contient suffisamment les élé-
ments constitutifs du faux en écriture de commerce, quoi-
qu'il ne soit pas spécifié que la spéculation a eu en vue l'a-
chat et la vente d'actions, ainsi que le veut l'article 642 
du Code de commerce ; l'expression spéculation, en ellet, 
implique nécessairement une spéculation commerciale, 
c'est-à-dire l'acquisition et la vente des valeurs dont 
s'agit. 

Lorsque cette expression spéculation, servant à carac-
tériser l'accusation, ne se trouve pas dans l'arrêt de mise 
en accusation, le président de la Cour d'assises peut l'y 
ajouter pour mieux spécifier et caractériser la nature des 
actes soumis au jury ; cette expression, en effet, ne déna-

t ture pas et ne modifie en rien l'accusation dirigée contre 
■ l'accusé, renvoyé devant la Cour d'assises par l'arrêt de 

renvoi qui a qualifié les faits de faux en écriture de com-
merce ; elle ne fait que les rendre plus clairs et plus pré-
cis; dès lors le président n'^st pas tenu d'en faire l'objet 
d'une question distincte, comme résultant des débals, ni 
d'en avertir préalablment l'accusé et le jury. 

Rejet du pourvoi en cassation lormé par Sébastien-Al-
phonse Maurin, contre l'arrêt de la Cour d'assises de la 
Seine, du 4 décembre 1855 , qui l'a condamné à cinq ans 
de réclusion et 100 francs d'amende pour faux en écriture 
de commerce. 

M. lsambert, conseiller rapporteur ; M. Renault d'U-
bexi, avocat général, conclusions conformes ; plaidant, 
M" Labordère, avocat. 

COUR IMPÉRIALE DE ROUEN (ch. correct.). 

Présidence de M. Cesbert. 

Audience du 18 janvier. 

VENTE DE BLÉ FALSIFIÉ. 

Si l'on veut n'être pas souvent trompé, il ne faut pas 
toujours se contenter des apparences extérieures, il faut 
examiner plus avant qu'à la surface des choses. Cette vé-
rité, personne ne l'ignore, mais peu la mettent en pra-
tique. 

Il faut reconnaître, au reste, que, lorsqu'il s'agit de 
transactions commerciales , il serait bien difficile aux 
acheteurs de vérifier tout ce qu'ils achètent; force leur est 
bien de s'en rapporter presque toujours à la bonne foi des 
vendeurs. Dans ce cas, le vendeur qui trompe la con-
fiance de celui qui s'en rapporte à sa probité mérite certes 
une efficace répression. 

Ainsi, il est d'usage que les cultivateurs ou les mar-
chands qui meiient en vente à la halle plusieurs sacs de 
blé ne présentent à l'examen des acheteurs que l'une des 
poches dont la surface seule est examinée; quant au res-
te, l'acquéreur s'en rapporte à la bonne foi du vendeur. 
Alors rien de plus facile ponr ce dernier qtfe d'user de 
fraude, mais autsi la fraude est d'autant plus coupable 
qu'elle est plus facile à commettre. 

C'est, en 'effet, ce qu'ont pensé les juges du Tribunal 
correctionnel d Yvetot, eu appliquant à un sieur Xavier 
Emo, cultivateur à Baons-le-Comte, pour avoir exposé 
en vente et même vendu à la halle d Yvetot du blé falsi-
fié, une condamnation à trois mois d'emprisonnement, 
50 fr. d'amende, aux frais de vingt-cinq affiches du ju-
gement dans la ville d'Yvetot, de dix à Verviile et d'une 
dans chaque commune de ce chef-lieu de canton; en or-
donnant, en outre, la confiscation de trois ^poches de blé 
restées saisies à Yvetot, pour les remettre à la disposition 
de l'administration et les faire attribuer aux bureaux de 
bienfaisance, en exécution de l'article 5 de la loi du 27 
mars 1851. 

Voici dans quelles circonstances Emo commettait les 
falsifications pour lesquelles il a élé condamné : 

Il mettait d'abord, dans le
(
 fond du sac, du blé de qua-

lité moyenne; puis, dans le milieu, du blé de très mau-
vaise qualité, non criblé, mêlé de paillots, d'ordures et 
même de terre; et, en sus, il recouvrait le tout de blé de 
bonne qualité. 1! remplissait même, probablement par 
prudence, la poche qui devait être ouverte et examinée 
par les acheteurs, totalement de bon blé. De cette façon, 
il ne tardait pas à trouver acquéreur et à un prix très 
avantageux, eu égard à la qualité de ce qu'il vendait. 

Tant que le blé ne sortait pas de la halle, Emo était en 
très bonne intelligence avec l'acheteur; mais lorsque lo 
meunier, quelques jours plus lani, vidait les sacs et dé-
couvrait la ruse, il en était autrement. 

Un sieur Lambert, en effet, ayant dernièrement acheté 
à Emo treize poches de blé, s aperçut bientôt qu'il avait 
été trompé par le vendeur. Il lit part, au jour du marché 
suivant, de cette circonstance à un siour Lefrauçois, qui 
venait d'en acheter deux sacs aussi à Emo. Ceci éveilla 
des soupçons chez Lefrauçois, qui vérifia le blé qui se 
trouvait encore dans les sacs à la halle, et l'on découvrit 
bientôt la fraude. Emo fut pris pour ainsi dire sur le fait ; 
plainte fut portée contre lut, et les sacs furent saisis. Des 
experts examinèrent le blé et constatèrent que celui qui se 
trouvait renfermé dans les sacs au moment de la vente 
était inférieur à celui qui se trouvait eu évidence. Ces faits 
étaient graves; Emo le comprit et reihercba Lefrançois, 
son acheteur, pour lui reprendre son blé et lui remettre le 
prix qu'il en avait reçu. 

Ce devait être, disait-il, un de ses serviteurs, trop inté-
ressé pour son maître ou trop paresseux pour nettoyer le 
tout convenablement, qui avait commis la fraude. Quant à 
lui, il y était étranger, et Lambert, le plaignunt, devait 
lui en vouloir pour agir ainsi contre lui. 

Mais l'instruction a bientôt découvert qu'en oetobre 
1853, vente de pareil blé avait encore été faite par Emo à 
uo sieur Flamand ; alors le Tribunal, il parau, a élé édifié, 
car il a condamné Emo à la peine sévère dont nous avons 
parlé. 

Devant la Cour,- M" Chassan a développé de nouveau 
les moyens de défense du prévenu, et M. l'avocat- géné-
ral Pinel, après un appel à minimâ du ministère public 
a appelé contre Emo toute la sévérité des juges. 

La Cour a confirmé purement et simplement le juge-
ment prononcé par les premiers juges, en condamnant le 
prévenu aux nouveaux dépens. . 

COUR D'ASSISES DU VAR. 

Présidence de M. de Forlis, conseiller à la Cour 
impériale d'Aix. 

Audience du 16 janvier. 

INFANTICIDE. 

L'accusée est Marie Meilîren, veuve Romey, âgée de 
trente ans, née à FoX-AnphouX, demeurant à Monforl. 

Lo 14 décembre dernier, les ftèies Fiayosc apeiçurenl 
sur l'un des bord9 d • la rivière d'Argent lo cadavre d'un 
enfuut nouveau-né. Ils furent aussitôt avertir le maire do 
Monlfort qui s'empressa d'en l'aire part ù la justice. On 
constata mois que le lieu où l'enfant avait été déposé était 
ù un kilomètre de Monlfort, et qu'en cet endroit lu rivière 
coulait avec impétuosité, resserrée entre des berges étroi-
tes, et tombait perpendiculairement d'uno hauteur de six 
mètres environ. Tout à côté du cad ivre se trouvait un pa-
quet de papier gris ensanglanté, enveloppant un placenta, 
et un chapeau de feutré noir, hors d'usage, dans lequel lo 
tout avait dû être contenu-. Ce chapeau, lancé du haut de 
la rive au milieu du ooùraut, avait heurté les branches 

d'un arbre où s'était arrêté un mouchoir bla 

couvrait. Par suite du choc, il avait dévié de*! ^'l-
qu'on lui avait imprimée, et avait roulé sur la

 t
 '

r
«9 

au lieu d'aller s'engloutir dans les eaux de l
a

 rer«rjJ 
circonstances révélaient un infanticide. La rum^'V 
que désignait l'accusée comme l'auteur do

 C
e
 r N* 

effet, Marie Meill'ren, veuve depuis trois ans à n^ii 
adonnée au libertinage, et déjà une fois, deùuj ?

e
>fc 

do son mari, elle avait donné lo jour à un pr
e

m ^ 
illégitime. ler ec[, 

L'accusée protesta d'abord de son innocence 
traces d'un accouchement récent ayant été constaté 
sa personne, elle ne persista plus dans Bes déoéi 1 

et avoua que, dans la nuit du 12 au 13 décembre ̂  
onze heures du soii, elle avait mis au monde un « ?% 
8 :'X0 féminin, qu'il était mort en naissant,

 e
t
 q

 "
l
ï 

cetle persuosion, elle ne lui avait pas fait la 
cordon ombilical ; convaincue do la mort de

 8
oa H 

et pour cacheras honte, elle l'enveloppa de papie^ 
le mit dans un vieux chapeau dont elle replia lejkJî* 
l'aide d'un mouchoir, et plaça le tout dans

 Un 
d'osier qu'elle recouvrit d'un tablier. 

Dans la journée du 14, vers les deux heures de|'
a
 | 

midi, André Romey, son fils, âgé de onze ans, f
u
. {N 

aé nar elle d'aller ieter dans la riviàno ^
w

 Cont *' 
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Lllei 

S» 1 

«ifdj 

Piu 

P 

veu' 
fiun» 
snr< 

, j , — —, "UM ans, 
gé par elle d'aller ieter dans la rivière ce q

ue Co 
le panier ; l'accusée lui recommanda de ne ' 
personne. 

L'autopsie du cadavre constata que l'enfant éi
a 

viable, qu'il avait respiré, que ta ligature du cordon" 

bilical n 'avait pas été faite, et qu'il avait succombé j, ; 

Bsphyxie. 

Le jury ayant écarté les circonstances aggravant» 
crime, la Cour a condamné la femme Meiffren à djJ 

de prison pour avoir occasionné par imprudence ou " 

gligeuce la mort d'un enfant dont elle venait d 'ace"*' 
cher. 

IHCi 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Boudet, président de la section du 
contentieux. 

Audiences des 30 novembre, 7 et 14 décembre; — o,
ipr 

bation impériale du 13 décembre. 

COMMUNE. ALIÉNÉS. — PLACEMENT D'OFFICE DANS J 
MAISON D ALIENES. — ACTE DE P0LICK. — AGGRAVATIOS 

CHARGE POUR LA COMMUNE. —■ DEMANDE EN DÉCHARGE « 

ADMISSION PARTIELLE. 

Une commune appelée, aux termes des art. 1 er et 28i 
la loi du 30 juin 1838, à participer aux dépenses d'eoJ 

tien d'un aliéné dans une maison d'aliénés, n'est pas re<J 

vable à prétendre que l'aliénation momentanée de l'indj,' 
vidu du chef duquel cette charge lui incombe, ne presse, 
tait aucun caractère dangereux, et que, par suite, le plaj". 
ment d'office de cet aliéné dans un hospice n'aurait py 
dû êjre ordonné. En effet, les mesures par lesquelles 19 

préfets de département, et à Paris le préfet de police, ot 
donnent, dans l'intérêt de l'ordre public et de la «ùrsjl 

des personnes, le placement d'office d'un aliéné danse 
hospice, sont des actes de police administrative qui <■ 

sont susceptibles d'aucune appréciation par la voie coi 
tentieuse. 

Lorsqu'un aliéné appartenant à un département es: 
placé dans l'hospice d'un autre (par exemple si un ah -
qui appartient au département de l'Indre est dépose das 
l'hospice de Bicêtre, du département de la Saine , sil> 
frais d'entretien sont plus considérables au lieu du dci 
réel que dans l'hospice destiné aux aliénés du départ 
ment auquel appartient l'aliéné, la commune débile» 
avec le département ne peut s'exonérer du suppléa»! 
de dépense qu'eu offrant de le recevoir dans l'hospiuj 
eutreterm pour ses aliénés. Mais si, par des consid 
d humanité ou de convenance, en raison de la proxin 
des parents de l'aliéné, le département qui a reçu un al 
né domicilié hors de son territoire, veut le conserver ta 
gré l'offre du département légalement débiteur, il ne peut] 
réclamer que la dépense qui a été faite dans l'hospice fr 
dit département. 

Ainsi jugé, entre la ville d'Issoudun (Indre) et le t 
paritmcnt de la Seine, à l'occasion du placemunl à 
cêtredu nommé Wuiltetier, domicilié à Issoudua. 

M. Robert, maître des requêtes, rapporteur; M' P» 
Fabre, avocat de la ville d'Issoudun; M" Jager-Scta) 
avocat du département de la Seine; M. de Lavenay, 
tre des requêtes, commissaire du gouvernement. 

CONTRIBUTIONS. — PATENTES. — LOUEUR EN GARNI. 

Le propriétaire qui, pendant la saison des bains den* 
donne habituellement sa maison à loyer avec les meuM* 
dont elle est garnie, doit être considéré comme loueur* 
garni et est assujéti à la patente. 

Ainsi jugé, par confirmation d'uti arrêté du conseil* 
préfecture du Pas-de-Calais, eu date du 6 octobre 1S J; 

qui a rejeté la demande en décharge formée par lsstet 
Plantard de Lencourt, propriétaire à Boulogne-sur-»» 

Rapporteur, M. Lemarié; auditeur commissaire | 
gouvernement, M. de Forcade. 

CHRONIQUE 

PARIS, 24 JANVIER. 

Le président du Sénat, premier président à la ^ur 

cassation, recevra le dimanche 27 janvier et les diw 
ches suivants. 

— La Conférence des avocats, sous la Prt;s 'aenCl;
j

£ 
M. Bethmonl, bâlonuier, a discuté aujourd'hui la que , 
suivante:

 011
.! 

« La disposiiion de l'arlide 14 du Code Napoléon 1 

mettant les étrangers à la juridiction française P0"^. 

obligations par eux contractées envers un i, ra
"

çâl
^k ,|eoi 

elles applicables à un gouvernement étranger de 

d'un Français ? 
« Les Tribunaux français peuvent-ils déclarer ce g 

vernenient débiteur et le condamner comme tel ■ 
La Conférence a entendu pour l'affirmative, * 'v

aU
j fi 

leati et Desportes; et pour la négative, MM. 
Cillard. 

L» Conférence, consultée, a adopté la négatif. ^ ^. 
Le rapport de cette question a été présenté p»r • ' 

caille, secrétaire de la Conférence. la a"*' 
A la prochaine séance, la Conférence discutera 

tion suivante :
 le

 d* 
« La femme dotale, qui dans le contrat {{e

 ^eS»' 

fonds dotal aurait promis garantie, en est -elle 1 

ses parii|rliernaux à l'égard de l'acquéreur éviDCe, ^ ̂  
dotal a été faite en dehors a<* |, la vente du fonds _ 

l'aliénation en est exceptionnellement pernnso 
loi? » 

Le rapport de colle question a été présenté p»
r J

 ' 

noyer, secrétaire. 

— Le 26 novembre 1854, le sieur Pinot, °uvrie „
e

iX 
ç<>n, travaillait à la maison alors en construction 
Rivoli, i. l'angle de la rue de l'Kclielle^jt dont leS ,'

c
„pâ' 

étaient conduits par M. La^aysse, entrepreneur de 
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■lion 9 ' 
lorsq 

P 
osant 

la tete. 

sur 1 

d'un étage supérieur, une brique lui 

n ^ 'trouvait alors sur 'un des plan -

échafaudage» dressés extérteure-

^ blessure 

•■ -m«n« nar la chute de cette brique et trans-
'
eve

,
m
f_

t
.f.8J.'

1
 nnelnue lemns après des suites 

chei lui, 'I V 
mourut quelque temps après 

laissait 
i
a
 veuve Pinot, que ce malheur 

S»"
00

*' ïassifiné M. Lavaysse devant le Tribun, 
urées, a as» b t A ,nnj enmmfi rie 600 fr. de rente 

sans 

civil 

,rn vC 1 

□ues-

lent 
M. Lavaysse a sout 

Pinot était le résultat d'un cas lor-

à aucun titre, être rendu responsa-

ble on parement d'une somme de 600 lr de re. 
s 861 f ,;Jère M- l.avavsse a soutenu que 1 accidi 
plie et viageic 
el

aU
 malheureux 

" . il ne saurait, « 
ii' don „ effet il avait pris toutes les précautions qu ext-

fc ^ï prudence, l'usage et les règlements dans l édi-
i J échafaudages de la maison qu il construisait. 

fit*"
0

" fl défense de M. Lavaysse, la demande de M
m

* 

»»€e * « été admise en partie par jugement du lrt 
du 1" août 1855, qui. se basant *3 civil de la Seine 

hit de surveillance et de précaution de la part de 

ju'n" " oû et uu'il devait être déclaré responsable des 
J, Lavny

sse
» 

è&Wl'fftaol la somme de 300 fr. à titre de rente an-
euVe . > — ^■viAniA «t d 'A*flr,<>A. n dater de la 

|,aîia> ,
a cnute ue

 |
a
 brique ne pouvait être attribuée 

•* ""défaut de survei 
v«se et qu'il 

' L -;es de la mort de Pinot, l'a condamné à payer 

pinot la somme de 

viagère, par douzième et d'avance, à 

dcfflf
nde

:
 se a

 interjeté appel de ce jugement, mais il 
J1 r ,/senter personne pour soutenir cet appel, 

i'» fal l.V
 aT

 i
es

 observations de M' Picard, avoué de la 
V)5 p'not i» Coar ^' cn8mbrc')' présidée par M. de 

veJVe adoptant les motifs des premiers juges, a contir-

jugement. (Audience du 17 janvier.) Verg' 
eé leur 

ne mis plus de trente ans, il existe sur le boulevard 

" ruasse non loin de la Grande- Chaumière et du 
ll P tt |

al
j
n

,'uii lir au pistolet et à la carabine très f'ré-

'"fnor les jeunes gens. Ce tir appartenait, ainsi qu 

Montparnasse 

' „,.iier latim q i nar les jeunes gens. Ce tir appartenait, ainsi que 
q puble où il est établi, à M. W..., aujourd'hui décédé 
1
'"'"résenté par sa veuve et son fils. Les ciéanciers de 

S F\V .*y*nt fait procéder à la 
W. 

l'imme 
u»» veuve ' 
,'

eSi
 breoi insérer une 

%vréttH 

sa veuve et son 
saisie immobilière de 

' ëute un jugement autorisa la vente sur conversion. 

, w... et son Bis, rédacteurs du cahier des char-
clause aux termes de laquelle il 

, fait bail pour vingt années des lieux où le tir 

loitàit. pour un prix déterminé ei avec faculté de cé-

der leur fonds. Les créanciers demandèrent et obtinrent 

lu Tribunal un jugement qui ordonna la radiation de cette 

•lause et les subrogea dans les poursuites de vente ; un 

nouveau dire inséré au cahier des charges annonça que 

l'acquéreur entrerait en jouissance de l'immeuble pour la 

perception des loyers à partir du 1" octobre 1855, c'est-

à-dire à partir du terme qui suivrait l'adjudication. 

Dès le 7 mai, après le jugement qui avait annulé le bail 

mais avant l'adjudication, M"" veuve \V... et son fils 

avaient vendu à M'^W... jeune, belle-fille et femme des 

vendeurs, le tir et les objets d'exploitation qui le garnis-

saient. A peine l'adjudication avait-elle eu lieu que le nou-

vel acquéreur manifesta l'intention d'expulser M*' W... 

et de prendre possession de la partie de ia maison réser-

vée au tir; M""W... lui répondit que si un jugement avait 

annulé le bail fait pour vingt années, il l'avait au moins 

laissé dans la position d'une locataire ordinaire ; or, aux 

termes des art. 1748 et 1749 du Code Napoléon, si l'ad-

judicataire n'est pas tenu de respecter les baux non enre-

gistrés et dont il n'a pas eu connaissance, il ne peut ex-

pulser aucun locataire, qu'il invoque ou non un bail, sans 

lui donner congé dtms les termes d'usage; or, aucun con-

gé n'ayant élé donné dans l'espèce, M"" W... était une lo-

calaire ordinaire, ayant droit de rester dans les lieux. 

Nonobstant ces raisons, Mm! W... se vit, à la date du 17 

septembre, refuser l'entrée de son tir ; elle a immédiate-

ment assigné l'adjudicataire pour se voir réintégrer dans 

les lieux; indépendamment des motifs ci-dessus mention-

nés, elle faisait remarquer que l'adjudicataire ne devait, 

aux termes du cahier des charges, entrer en jouissance 

qu'à partir du mois d'octobre ; or, c'est dès le mois de 

septembre qu'il avait élevé la prétention d'empêcher M°" 

W... d'entrer dans les lieux qu'elle occupait. 

L'adjudicataire soutenait,, de son côté, que M m> W... 

n'était pas uue locataire ordinaire ; repoussés dans leur 

prétention de se perpétuer pendant vingt ans dans la mai-
son, M"" veuve W... et son (ils ont imaginé de simuler 

une vente d'établissement qui n 'a rien d-' sérieux; en réa-

lilé, ou est en présence des saisis auxquels on n'a pas 

besoin de donner congé. Sans doute l'adjudicataire n'en-

tre en jouissance qu'au mois d'octobre, mais seulement 

pour la perception des loyers; pour lo reste, il exerce ses 

droits du jour de l'adjudication; cela est tellement vrai 

que si, dans la maison achetée, il y avait un appartement 

vacant, il aurait le droit de venir l'habiter lui-même, 

comme il devrait faire à ses frais toutes les réparations 
nécessaires. 

Conformément à ce système, le Tribunal a débouté 

M°" VV... de sa demande eu réintégration. (Tribunal civil 

<je la Seine (5" chambre), présidence de M. Puissan; plai-

dants : M" Paillard de Villeneuve et Rivolet.) 

~ Le Tribunal de police correctionnelle a condamné 

aujourd'hui : 

1-e sieur Champroux, marchand de vin, 56, boulevard 

Beaumarchais, pour mise eu vente de vin falsifié i l'aide 

aune grande quantité d'eau, à quinze jours de prison. 

3 Tribunal a ordonné, en cuire, l'affichage du jugement 

* '» porte du sieur Champroux et à celle du commissariat 

"' police de son quartier, le tout aux. frais du condamné. 

"~ Le sieur Maître, boucher, 60, rue des Vieux- Augustins, 

P0ur n'avoir livré que 170 grammes de viande sur 190 

il, U8 ' et n av°ir
 P

88 délivré le bulletin indiquant la ca-
gorie et la quantité de la viande, à 50 francs d'amende. 

~"La lenjme Nayrolle, charbonnier .*, 14, rue do la Mon-

bcf
ne

' * *
>ass

y, peur avoir livré 450 grammes de char-
u en moins sur 15 kilos vendus, ù 25 francs d'amende. 

Le 

_ • Baudon lu connaissance 
mar, j
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semblable avertissement au resiaurateur, à la blanchis-

seuse et autres personnes auxquelles Grandmaison avait 

demandé crédit, toujours au nom de son ami. 

Pendant cinq mois, le prévenu fut hébergé par M. Bau-

don ; ce dernier s'aperçut un jour qu'on lui avait sous-

trait une cinquantaine de médailles d'une certaine valeur 

artistique et qu'on avaii mis à leur place des médailles 

frustes sans valeur et des liards ; il iuterrogea sur celte 

substitution Crandmaison, qui nia en être l'auteur. 

Une autre fois, M. Baudon reconnut qu'une enveloppe 

dans laquelle était une reconnaissance du Mont-de-Piété, 

portant engagement d'une montre, avait été décachetée, 

et quo la reconnaissance avait disparu. Il interrogea à ce 

s ijel Crandmaison, qui lui répondit : « C'est moi qui l'ai 

prise : ma tante, sachant que c'est pour me venir en aide 

que vous avez engagé votre montre, m'a dit qu'elle vou-

lait la dégager; c'est pour cela que je lui ai porté la re-

connaissance. » 
Depuis, M. Baudon demanda vainement sa montre ou 

la reconnaissance, il n'obtint rien. 
Enfin, au bout de cinq mois, Crandmaison disparut. 

Après son départ, M. Baudon reconnut qu'une canne de 

jonc à pomme d'ivoire lui avait élé prise, ainsi qu'un vo • 

lume de Lavater. 
Il avait vendu un petit coffret en bois de rose à Grand-

maison, qui ne le lui a pas payé et en a fait cadeau à une 

femme. L avait aussi emprunté a un ouvrier de M. Bau-

don 5 francs, qu'il ne lui a pas rendus. 
Il a prétendu, dans l'instruction, avoir prêté le volume 

de Lavater à M. Laugier, architecte du Théâtre- Français; 

M. Laugier a formellement nié ce fait, négation confirmée 

à l'audience, du reste, par le prévenu. 
« Je l'avais connu, a dit M. Laugier, au café de la Co-

médie-Française ; il avait chercli!! à établir des rapports 

avec moi comme littérateur ; mais sa tenue ne m'ayant 

pas convenu, je n'ai pas répondu à ses avances. Un jour 

il vint ivre au calé, fit de la dépense et invoqua mon nom 

pour avoir crédit. » 
Après la fuite du prévenu de chez M. Baudon, celui-ci 

apprit que Grandmaison avait fait de nouvelles dettes chez 

le liquoriste, dette qu'il avait encore fait porter au nom 

de son ami. 
Depuis sa plainte, M. Bau Ion a été désintéressé. 

Le Tribunal condamne M. Véron, dit Grandmaison, à 

trois mois de prison. 
Le jugement prononcé, Véron, qui était en liberté, veut 

se retirer. « Ne sortez pas, lui dit M. le substitut, il y a 

un mandat d'arrêt contre vous. » 

—Nous avions le portrait à l'huile, l'éclairage à l'huile, 

la cuisine à l'huile : voici l'escroquerie à l'huile qui amène 

son inventeur, le sieur Berger, devant le Tribunal cor-

rectionnel. 
Le sieur Bûcher, qui l'a fait arrêter, expose ainsi les 

faits : Le 20 décembre dernier, vers sept heures du soir, 

cet homme entre chez moi, et me dit : « J'ai des cruches 

d'huile sur ma voiture; je viens d'en casser une; si je con-

tinue mon chemin avec, l'huile va s'en aller en route. Si 

vous voulez, je vous la vendrai bon marché. — Allez la 

chercher, lui dis -je, et nous verrons. » 

Cet homme sort. Peu après, me trouvant sur ma porte, 

je le vas sortir de chez l'épicier avec une cruche enve-

loppée d'un linge, et paraissant, en effet, cassée. Je ren-

tre chez moi, et j'attends mon marchand d'huile; il ar-

rive. « H y a, dit-il, environ 24 kilos d'huile daus cette 

cruche. — Combien voulez-vous la vendre? — Je vous la 

laisserai à 24 sous le kilo. J> Ayant quelques doutes, j'of* 

fre 10 francs du tout, pour voir venir mon homme ; il 

accepte. Plus en défiance que jamais, j'examine la cruche, 

et je vois suinter à travers le linge qui la recouvrait, non 

de l'huile, mais de l'eau. Je plonge ma main dans le vase, 

je sens sur le dessus une couche d'huile assez mince, et 

tout le dessous était de l'eau. Je retirai tout naturelle-

ment l'offre de 10 francs que j'avais fai'e et je renvoyai 

cet homme. 
Toutefois je me mis à ma porte et je ie suivis des yeux; 

bientôt je le vis qui déposait sa cçucha et regardait de 

tous côtés comme pour chercher tin acheteur à qui il 

pourra t bien colloques SA marchandise. 

Un sergent de ville passant en ce moment, je lui signa-

se 

sieur Gabriel Véron, dit de Grandmaison, pre-

qualué d'homme de lettres, et qui, en effet, a Bi-
nant! 
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chard, se présentait à sa porte qu'elle trouvait ouverte, et 

elle pénétrait à l'intérieur pour la prier de lui prêter une 

clé pour quelques instants. La jeune fille, ne voyant per-

sonne, cria ù plusieurs reprises : « M'"" Chereau!... 

M"" Chereau !...» et ne recevant pas de réponse, elle alla 

trouver le concierge, le sieur Berthelot, en lui témoignant 

la crainte que la dame Chereau ne fût malade. 

Le concierge courut aussitôt chez M"" Chereau, péné-

tra dans sa chambie à coucher, et, voyant du désordre 

dans la pièce, enleva trois ou quatre oreillers eutassés les 

uns sur les autres à la tête du lit, puis la couverture éten-

due comme un suaire, et il recula épouvanté en trouvant 

dessous le corps inanimé de la dame Ghereau. Cette 

malheureuse femme avait les bras fortement liés derrière 

le dos; elle avait dans la bouche une espèce de bâillon 

formé par une pièce de linge serrée derrière la tête, et 

elle ne donnait plus le moindre signe de vie. 

Le sieur Berthelot s'empressa de prévenir le commis-

saire de police de la section Saint-Marcel, M. Cazeaux, 

qui se rendit en toute hâte sur les lieux et commença sur-

le-champ l'informalicn préliminaire, qu'il poursuivit en-

suite sans désemparer. Le crime était fhgrant; on dut 

penser qu'il avait été commis par plusieurs individus, et 

que, selon toute -apparence, l'assassinat avait élé déter-

miné par le vol, car on remarquait une cassette ouverte 

tirée de dessous le lit au milieu de la chambre et un sac 

ouvert, rempli de monnaie de billon, abandonné â côté. 

Dans la cassette se trouvaient encore des bijoux et de 

l'argenierie, mais l'or et l'argent monnayés en avaient 

disparu. Il est probable que les assassins ont élé inter-

rompus dans la perpétration de brir méfait par une cir-

constance fortuite et qu'ils se sont échappés avant d'a-

voir pu continuer entièrement le vol. 

Dans la journée, l'un des juges d'instruction et l'un 

des substituts du procureur impérial se sont rendus sur 

les lieux et ont commencé immédiatement l'information 

judiciaire. Le chef du service de sûreté, qui s'y était éga-

lement rendu à la première nouvelle, a donné sur-le-

champ des ordres à ses agents pour rechercher active-

ment les coupables. 

Nous devons nous abstenir d'entrer en ce moment dans 

d 'autre3 détails. Nous nous bornerons à ajouter que ce 

crime, commis en plein jour dans une maison fréquentée 

par un très grand nombre de personnes, a causé une pro-

fonde sensation dans todt le quartier. Depuis neuf heures 

du malin jusqu'à une heure avancée de la soirée, un grand 

nombre de curieux ont stationné devant la maison qui en 

a été le théâtre. 

— Un événement déplorable est arrivé avant-hier à 

Saint-Denis, rue de Paris, 129. Une femme Villoing, 

âgée de cinquante-six ans, originaire d'Abbeville (Som-

me), ouvrière en paillassons, travaillait do son état dans 

un atelier à cette adresse, et, comme elle demeurait dans 

la même maison, elle avait l'habitude de se mettre à son 

travail une ou deux heures avant les autres ouvriers. 

Avant-hier, vers six heures du matin, elle se trouvait 

seule dans l'atelier, assise près d'une table sur laquelle 

était une chandelle allumée. Elle s'occupait de son tra-

vail, lorsque, surprise par une attaque d'épilepsie, mala-

die à laquelle elle était sujetté, elle tomba à la renverse 

sur le carreau, entraînant dans sa chute la chandelle qui 

mit le feu à ses vêtements. Bientôt elle se trouva enve-

loppéo pa'r les flammes. Dans l'impossibilité de se mou-

voir et de faire entendre un. seul cri, elle resta étendueà 

la même place, au milieu du feu concentré sur elle, et 

quand une heure pkm. tardT 'sers sept heures, les autres 

ouvriers arrivèrent, ils ne trouvèrent plus qu'une masse 

informe encore fumante et complètement carbonisée, à 

l'exception des pieds qui n'avaient pas été atteints par le 

feu. L'action du feu avait été si violente qu'en moins 

d'une heure cetle malheureuse femme avait eu, non seu-

lement les chairs carbonisées sur toutes les parties du 

corps, mais encore les os entièrement calcinés. Le com-

missaire de police de Saint-Denis, arrivé sur les lieux à la 

première nouvelle, n'a pu q\ie constater la mort acciden-

telle de la victime. 

sil tirés sur lui ne l'ont heureusement pas atteint. La jus-

tice informe. 

ÉTRANGER. 

DUCHÉ DE SAXE-Cor.ouiiG-GoniA (Gotha), 19 janvier.—• 

Taudis que, dans quelques-uns du petit nombre d'Etats 

allemands où l'institution du jury existe, on s'occupe soit 

à le supprimer entièrement, soit à en restreindre les attri-

butions en élaguant de celles-ci la connaissance des délits 

poliiiques et de ceux commis par la voie de la presse, notre 

duc régnant, au contraire, vient de l'aire élaborer un pro-

jet de loi ayant pour objet de doter de l'institution dit 

jury, assise sur de larges bases, les deux duchés de Co-

bourg et de Gotha. 
Ce projet de loi sera soumis à la Diète générale, qui se 

réunira très prochainement à Gotha. 

PRUSSE (Trêves, dans la province de Prusse), le 20 jan-

vier. — Depuis quelque temps déjà, le bruil avail couru 

que les forêts et les montagnes de l'Eiffel, situés à quel-

que dislance de notre ville, étaient inlestés d une bande 

de brigands. Ce bruit n'était quo trop exact. Des malfai-

teurs ont attaqué à main armée et dévalisé un grand nom-

bre de voitures ; ils ont même dépouillé entièrement plu -

sieurs personnes qui voyageaient à pied, et ils les ont 

laissées toutes nues en plein air, malgré le froid excessif 

qu'il faisait. Quelques-unes d'entre elles ont été trouvées 

gelées dans la neige. 
Un nombreux détachement de troupes, infanterie, el 

cavalerie, vient d'être envoyé à la poursuite des bandits. 

Jusqu'à présent le briganda0e a toujours élé un crime 

extrêmement rare en Prusse. 
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'^^^feltqMorillle, mais il le pré-
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lai mon individu. Celui-ci, voyant lo sergent de ville 

diriger do son côté, prend sa cruche, la brise à terre, 

sauve et disparait dans uue allée. Le sergent de ville l'y 

poursuit et est un certain temps sans reparaître ; enfin il 

revieni, ramenant le marchand d'huile par le collet. Après 

l'avoir cherché quelque temps dans la maison, il avail fini 

par le découvrir dans le mlelier d'une écurie, où il s'était 

blotti. 

Mon gaillard arrêté, j'eus l'idée d'aller interroger l'épi-

eier de chez qui je l'avais vu sortir, et cet épicier m'ap-

prit qu'il avait en effet vendu, quelques instants avant, à 

un homme dont le signalement se rapportait à mon indi-

vidu, un kilo d'huile. 

C'est sans doute ce kilo d'huile qu'il avait mis sur vingt-

trois kilos d'eau. 

Appelé à s'expliquer, Berger nie avoir acheté de l'huile 

chez l'épicier en question; il soudent qu'un charretier 

conduisant de l'huile sur sa charrette, un ,des tonneaux en 

contenant s'est défoncé, l'huile s'est répandue à terre el 

il l'a ramassée avec la permission de ce charretier. 

« Mais, lui demande M. le président, comment expli-

quez-vous la présence de l'eau mêlée en si grande quan-

tité à celte huile? — Cela vient, répond le prévenu, de ce 

qu'étant tombée dans le ruisseau, elle s'est mêlée à la 

glace, et que j'ai ramassé huile et glace à la fois. — Pour-

quoi alors, demande M. le piésideut, ave^-vous jeté votre 

cruche à terre eu voyant le sergent de ville venir à vous? 

— C'est sans intention, répond Berger ; elle m'a glissé de 

la main. » 

Le Tribunal condamne le prévenu à un mois de prison. 

— Lr. quartier du Marché 'aux- Chevaux , derrière le 

Jirdin des-Plantes, vient d'être le thrâire d' un crime 

commis dans les circonstances suivantes : M me veuve Che-

reau, âgée de plus de. soixante-dix .ans, qui exploitait 

avec son fils plusieurs voitures pour les lourds transports 

de la halle aux vins, était principale locataire d 'une mai-

son, située rue Geoffroy Saint- Hitaire, 3, ci devant du 

Jardin -duS-Planles, au milieu, à droite d'une longue allée 

carrossable, fermée pur une porte- enchère sur la rue, et 

à l'extrémité de laquelle se trouve le lavoir public dit des 

Deux-Fièn-s, où la plupart des femmes l'ouvrier» du 

quartier viennent chaqûô jour laver leur linge. Le princi-

pal corps de bâtiment en retour d'ëquerre, à droite sur 

une première cour, est occupé par un certain nombre do 

locataires. 

M"" Chereau demeurait dans un petit bàiiment n'ayant 

qu'un rez de -chaussée dans une seconde cour fermée par 

une eleison à cl iire-voie où;elle se trouvait habituellement 

seule dans la journée, après le départ de son fils et de ses 

charretiers. C'était une femme d'ordre, économe, CLCOIU 

laborieuse malgré sou grand âge, et généralement aimée 

et estimée de touies les personnes qui. la,: connaissaient. 

Aujourd'hui, vers huit heures du matin, restée seule selon 

l'ordinaire, elle élan sortie, après avoir terminé sou tra-

vail d'intérieur, pour faire quelques commissions dans le 

quartier, el elle était rentrée vers huit heures et demie en 

fermant, selon su coutume, sa porte derrière elfe. 

Uno .dembheure plus tard, une jeune tille d'une dou-
. zîine d'années, qui demeure daus la maison, Elise Ri-

Bourse de Paris du 24 Janvier 1856. 
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AIT COMPTANT. 

3 OiO j. 22 juin.... 69 20 
Dito, l"Emp. 1853. 68 80 
Dito, 2' Emp. 1853. 70 — 
4 0(0 j. 22 sept.. . 
4 1i2 182S 
4 lj2 1852 94 75 

Dito.l" Emp, 1855, 
Dito, 2* Emp. 1855. 
Act. de la Banque. . 
Crédit foncier , 
Crédit mobilier .... 
Comptoir national. . 

FONDS ÉTRANGERS. 

Naples (C.Rotsch.).. 
Piémont, 1850 85 50 

— Obi. 1853 53 -
Rome, 5 0[0 — — 
Turquie, Emp.1854 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obligat. de la Ville (Emprunt 
de 25 millions... 1025 
— 50 millions.... 1040 — 
— 60 millions.... 392 50 

Rente de la Ville.. .. — — 
— — j Obligat. de la Seine.. — — 
93 — j Caisse hypothécaire. — — 

3230 — | Palais del'Industrie. 70 — 
Quatre canaux ...... 1105 — 
Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc. . 
Mines do la Loire. . . 

Tissus delin Maberl. 
LinCohin. 
Omnibus (n. act.).. 850 — 
Docks Napoléon 187 — 

550 
1460 — 

62a — 

A TERME. 
1 er 

Cours. 
Plus 
haut. 

Plus 
bas. Cours . 

3 0p0 68 80 69 60 68 80 69 50 

3 0|0 (Emprunt) 
95 — 9b 40 95 — 95 40 

4 1[2 0(0 (Emprunt) — — — — 

CHEMINS DS FE» COTÉS AV PABOW.T. 

Paris à Orléans .1210 — 
Nord 900 — 
g S [ _ _ 92g 

Paris a Lyon.'..' 1200 — 

Lyon à la Méditerr. . 1330 — 
Lyon à Genève 7 1 0 — 

Ouest 797 50 
Midi 710 -
Grand -Central 600 — 

Montluçon à Moulins. — — 
Bordeaux à la Tes'.e. 6o0 —; 
St-RambertàGrenob. 525 — 
Ardenues 530 — 

GraissessacàBéziers. 465 — 
Paris à Sceaux 
Autrichiens 815 
Sarde, Victor-Emm. 525 — 
Central-Suisse 

MARNE (Reims). — Nous avons déjà rapporté, dans no-

tre numéro du 29 octobre dernier, les circonstances de 

l'affaire dort nous allons parler, et reproduit la curieuse 

correspondance soumise, dans ces premiers débats, au 

Tribunal correctionnel d'Epernay. 

Le sieur C... de B... avait déposé une plainte en adul-

tère, dans laquelle il signalait M. R... comme le complice 

de sa femme. M. R... avait été longtemps l'ami intime de 

la famille, et le mari prétendait que, depuis plusieurs an-

nées, des relations adultères s'étaient établies entre sa 

femme et cet ami. On avait, disait le mari, employé un 

odieux stratagème pour endormir ses soupçons et trom-

per sa surveillance. M™* C... de B... avait présenté et fait 

accepter M. R... comme un prétendant possible à la main 

de M 11 " C... de B..., et c'est à l'aide de cette position, qui 

n'était qu'un prétexte adroitement imaginé, que la dame 

G... de B... et M. R... avaient noué et entretenu leurs 

coupables relations. 

On ajoutait que ce n'était pas seulement le mari qu'on 

avait joué, et que la jeune C... de B .. avait élé trompée 

par les lettres passionnées que lui écrivait M. R.,. Enfin 

M. C... de B... produisait une longue lettre par* nous 

citée dans notre numéto du 29 octobre dernier, lettre écrite 

par M' :" C... de B,.. à M. R..., et qui It^ntenait l'expres-

sion de la passion la plus vive pour son complice et de 

la haine la mieux caractérisée pour sou profite mari. 

i e Tribunal d'Epernay, sur les plaidoiries de M e Ber-

ryer pour M"" C... de B,.. et de M* Cadillau pour M. R..., 

repoussa la plainte de M. C... de B..,, en déclarant que la 

lettre attribuée à la femme n'était qu'une copie manquant 

de l'autorité qu'aurait eue une lettre originale, et en re-

poussant comme indigne de la confiance de la justice le 

témoignage d'une servante qui avait déposé d'un fait de 

flagrant délit d'adultère contre M"" C. de B... et M. R... 

G'est sur l'appel du ministère public, partie jointe au 

procès, quo l'affaire est revenue devant le Tribunal de 

Reims. M" Berryer et de Cadillan assistent encore les 

prévenus. 

M. de Ficury occupe le siège du ministère public; il a 

soutenu la prévention et demandé l'iiifirmation du juge-

ment d'Epernay. 

Mais ie Tribunal, après avoir entendu les défenseurs, a 

confirmé purement el simplement la décision des premiers 

juges. 

— YOVNE (Sens). — D.»ns h nuit du 12 mi 13 janvier, 

vers onze heures du soir, une tentative d'assassinat a 

élé commise sur la personne du sieur Pierre Berihelin, 

marchand de bois à S mmaintrain, à peu de distance do 

Gourtaut. Kn passant auprès d'un bois appelé les Verges 

de Courtaul, il aperçut
(
à peu do distance de loi un hom-

me en blouse, dont la figure était presque entièrement 

cachée par un mouchoir. Il aborda résolument cet inconnu 

qui, pour toute explication , lui demanda sans préambule 

la bourse ou la vie. Le sieur Berihelin, assez peu disposé 

n obtempérer à cetle injonction, repoussa rudement cet 

audacieux voleur qui perdit l'équilibre et tomba sur le 

chemin eu laissant voir un fusil quo Berihelin n'avait pas 

encore aperçu. Ce dernier profila do la chute deco misé-

rable pour s'enfuir derrière une haie. Deux coupa de fu-

OPÉRA .—Aujourd'hui vendredi, pour la rentrée de M me Te-
desco, la 199' représentation de la Favorite. M"" Tedesco 
chantera Léonor, M. Roger Fernand ; les autres rôles princi-
paux par MM. Bonnehée, Dérivis, etc. 

— A l'0,jéra-Comique, seizième représentation de les Sai-
sons, trois actes, joué par MM. Batlaille, Couderc, Sainte-

Foy, Delaunay, Mm ' s C. Duprez et l.emercier. 

— ODÉON. — La Revanche de Lauzun, de M. Paul de Mus-
set, a fourni à M. Tisserant l'occasion d une admirable créa-
tion ; il est secondé par Barré, Métrême, MM" Thuillier, Bé-
rengère. Ce soir, sixième représentation. 

— Ce soir, au Théâtre-Lyrique, la quatrième représentation 
de Falstaff, opéra-comique, de MM. de Saint-George, Leuven 
et Ad. Adam, écrit tout exprès pour M, llennann Léon ; 
et le Sourd, opéra-comique en trois actes, si bien joué par 
MM. Girardot et Prilleux. Très incessamment ,lcs débuts de 

Mm * Miolan Carvalho. 

— BALS MASQUÉS DE L'OPÉRA. — il faudrait remonter aux 
bals de 1840 ei 1841 pour retrouver dos bals aussi brillants 
que celui dé samedi dernier. Une foule considérable de mas-
ques et de cavaliers eu tenue de bal envahissait dès minuit 

les abords de l'Opéra Samedi 20 janvier, avant-dernier bal. 

Avis aux retardataires. 

SPECTACLES DU 25 JANVIEB. 

OPÉRA. — La favorite. 
FRANÇAIS. — Les Pièges dorés, le Bonhomme Jadis 
OPÉKA-COMIQJUE, — Les Saisons. 

ITALIENS. — 

ODÉON. — La Revanche de Lauzun, l'Epreuve. 
THÉATRE-LVRIOUE. — Le Sourd, Falstaff. 
V AUDEVILLE. — Le Rat de Ville et le Rat des Champs. 
VARIÉTÉS. — Le Royaume du Calembour, le Diable. 
GYMNASE. — Le Camp des Bourgeoises, le Temps perdu. 
PALAIS-ROVAL. — Avait pris fv,nimé, le sir de Francboisy. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — La Poissarde. 
AMBIGU. — La Servante. 
GÂ TÉ — Lo Médecin des Enfants. 
THÉÂTRE iiPimi, DU CIRQUE. — Marianne la Vivnulière. 
FOLIES. — Los Petites Dànaïdes, Un Scandale, Mari enlevé. . 

DÉLASSKMENS .— Relâche. 
LUXEMBOURG. — Voyage de Naneite, l'Hôtel du Louvre, S. ".P. 
FOLIES NOUVELLES. — Le Chevrier blanc, Trio d'enfoncés. 
BOUFFES PARISIENS — lia ta-Clan, le Vjolonetht. 
CIRQUE NAPOLÉON. — Soirées équestres tous les jours.' 
ROBERT- H OUDIN (boni, des Italiens, 8). — Tous les'sdirs à 8 h. 
H ÔTEL D'OSMOND (Casino de Paris). — De huit heures à mi-

nuit, soirée parisienne. 
SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales tous les 

iniirilis, jeudis, samedis el dimanches. 
SALLE SAINTE CÉCILE. — Bal les lundis, mercredis et diman-

ches. Tous les vendredis, grau-oo soirée parisienne. 
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88 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 25 JANVIER 1856 

Ventes immobilière». 

AUDIENCES DES CRIÉES, 

2 MAISONS A BATIGIMLES 

Etude de M" KSSB, avoué à Paris, rue Riche-
lieu, 15. 

Adjudication, le samedi 2 février 1856, à deux 
heures do relevée, en l'audience des criées du Tri • 
iunal civil de la Seine, séant an Palais-de-Juslice, 
à Paris, en un seul lot, 

De deux MAISONS et lépendances sises à 
Ratignolles, rue Lemercier, 13. 

Mise à prix : 40,000 fr. 
Produit net, environ 3,500 fr. 

S'adresser pour les renseignements, 

A M" EMNE, avoué poursuivant, à Paris, rue 
Richelieu, 15. (5345) 

TERRAIN A LA \ILLETTE 

Etude de M' JACQUIÎ*, avoué, rueCfmbanais, b 
Vente en l'audience des criées, au Palais-de-

Justice, à Paris, le samedi 16 février 1856, 
D'un TERRAIIV avec constructions, situé à la 

Villette, quai de la Marne, 12, et rue de Thion-
ville. . 

Superficie : 3,971 mètres 59 centimètres, 
La mise à prix est de 35,000 fr. 

S'adresser: 

1» Audit M" J ACQUIT ; • 

2° A M* Laboissière, avoué, rue du Sentier, 29; 
3° Et à M" Isbert, syndic, rue du Faubourg-

Montmartre, 54. (5331) 

CHAMBRES 1T ÉTDDES DE NOTAIRES, 

m?I I V 11 i 16 A IV nouvellement construite, 
II FJLLL lUrUdUll sur l'emplacement desMe-
nus-l'laisirs, à Paris, rue Richer, 3 ( façade en 
pierres de taille), à vendre par adjudication défi-
nitive, mémo sur une seule enchère, à la chambre 
des notaires do Paris, par M" l'un 
d'eux, le 19 février 1856. 

Rapport: 27,720 fr. — Mise à prix : 340,000 fr. 
S'adresser audit M" DESPREZ, notaire, rue 

des Saints-Pères, 15, et sur les lieux.— {Facilités 
pour le paiement.) (5343)* 

ÉTUDE D'AVOUÉ A CÉDER 
Produit : 6,000 à 7 ,000 fr. 

Prix : 22,000 fr. 
S'adresser au bureau du journal 

dans 

le Nord 

(5341)* 

COMPTOIR D'ESCOMPTE DEPARIS 

MM. les actionnaires sont prévenus que le divi 
dende pour le premier seaiestre de l'exercice 1855-
1856 a été fixé par le conseil d'administration à 
22 fr. par action, soit 4 2[5 p. 100. et que ce di-
vidende sera payé à la cai'sse du Comptoir, rue 
Bergère, 14, à partir du l <r février prochain. 

(15,000) 

SOCIUISNESETMINESDUYALAIS 

Le gérant de la société en commandite des SI 
nei» et Usines du Valais a l'honneur de 
prévenir MM. les actionnaires qu'une assemblée 
générale extraordinaire aura lieu le samedi 9 fé-
vrier 1856, à deux heures, au siège social, rue 
Jacob, 30, à Paris, dans le local ordinaire de ses 

séances, à l'effet de clôturer les opérations de la 
société en commandite et do procéder à l'organi-
sation définitive de la société anonyme des Mines 
et Fonderies de Martigny-Combes, dont les statuts 
ont été homologués par le conseil d'Etat du Valais 
dans su séance du 4 janvier 1856. (15003; 

MHS 

D'ENGHIEN, 

M. DE FOY 

ORLÉANAISES 
MM. les actionnaires do la société des Orlcti 

nuises sont invités à déposer leurs actions chez 
M. Léopold Javal, banquier de la société, rue 
Chauchat, 10, tous les jours, de 10 heures à 3 

heures, pour être échangées contre de nouvelles 
aétions de la compagnie générale des Omnibus, à 
partir du 1*' février 1856. 

Le liquidateur des Orléanaises, 
(14999) Signé : Lud. BERRVER. 

I?A\IIQ irûfHrir'Diw et
 profits chi-

l1
 Ulllïd il MILMllïitf miques à vendre. 

125,000 fr. d'affaires ; 1,500 fr. de loyer, 13 ans 
de bail ; prix 26,000 fr. 

C IE jjil RUE 

, iW 'l- MONTMARTRE. 

(15,002) 

DESSINS ET TABLEAUX 
Vente du 21 au 26 courant, d'une grande et pré 

cieuse collection, 16, rue St-Lazare, de 10 à 3 h 
.(14980)* 

BIOTP6 k 1 fr
"
 30 c

'' P
ota

°
e

>
 3

 P
lat

s, des-
lLlLlltj sert, deuii -bouieille, pain à discré 

tion. Cour des Funtaines, 4, Palais-Royal. (14931)* 

CIGARETTES IODÉES t IODOMETRIi 

IIARTROULE, 

pour la guérisou INFAILLIBLE des maladies de poi 
trine. Appareil b. s. g. d. g. Dépôt général, r. des 

Jeûneurs, 40, et à la ph. do.Dublanc aîné, 221, r. 
du Temple. àParis,etdnns les prine. ph. d - France. 

H
 (14726/ 

TIRAGE DU JOURNAL LA PRESSE 

cinq francs (1,226,805 fr.). 

En 1854, il avait tiré douze mim 

cent quarante-neuf mille cinq cent °n
» Qu,, 

feuilles (12,449,rJ68 feuilles), «a?à
 t
?*4> 

sor public, pour droifcdo timbre u
Pay

" "U T " 

---f -«-' ■— -•■ W • '» '« SO(n 

Date de lu fondation : i" juillet 1836. 

Î836. 
1837. 
1838. 
1839. 
1840. 
1841. 
842. 

1843. 
1844. 
1845. 
1846. 
1847. 
1848. 
1849. 
1850. 
1851. 
1852. 
1853. 

1854. 
1855. 

9.931. 
13,200. 

Après six mois de fondation. 

Thiers, 2,300.lLutte contre la coalition 

9,550.) Guizot, Berryer, Ledru-Rollin 
13,485. 
13,485. 
15,170. 
16,092. 
16,895. 

22,971. Agrandissement du format. 
25,770. 

32 ,800. Opposition au ministère Guizot. 
63,809. Révolution du 24 février. 
34,779. 
31,479. 
21,336. 
18,857. 
22,782. 

34,775. Tirage en 2 heures; 5 compositions. 
42,646 

Tirage de 1854 34,775 

— de 1853 42,646 

AUGMENTATION ... 7,871 
La Presse est le journal français qui tire le plus 

grand nombre d'exemplaires. 
Il a tiré dans l'année 1855, qui vient de finir : 
QUINZE MILLIONS trois cent cinquante-deux 

mille quatre cent quatre -vingt-dix-huit feuilles 
(15,352,498 feuilles), 

Et payé au Trésor public, pour droits de tim-
bre : 

UN MILLION deux cent vingt six mille huit cent 

ir1(. neuf cent quatre-vingt seize mille „. 
xante-qualorze francs (990,774 fr.) p c «nt 

Son tirage s'exécute au moyen" de n» 
i IONS qui roulent simultanément sou. • N,, 

ses à quatre cylindres, exécutées p
or

 u'
nt

l pr*l" 
lyto Marinoni. H IJJ* 

On peut assister tous les jours, de 4 i 
à 6 heures 1)2, an tirage du journal i

a
 p

te
»t» 

s'adressanl rue Montmartre, 123, à M M °*
SE

,{ 

et C", imprimeurs de la Presse, du tin] ^8 

de l'Exposition universelle, des Cinn^r
0
^ 

EAU LEIICODERMINE ffi^ 
de la peau, prévient et dissipe les bouton» 
visage, rugosités, taches de rousseur, calnj 

r°Hl 

tation du rasoir, blanchitet raffermit la n"
16

'"*' 
quelle elle conserve sa fraîcheur et sa sonr? U '*i>-
tnrelle. Prix du flac, 3 fr.; les 6 flac. lg f 86 "* 
Laroze, ph

en
, r. N'-des-Petits-Champs', 

» P 
M 

(14961) 

HUILE DE NOISETTE TiïM 
cheveux, pour remédier à leur sécheresse * 
nie. Le flacon 2 fr". Pharmacie LAROZE rua \ "* 
des Pelitg-Champs, 26, à Paris. ^UîgjjjN 

"SIROP INCISIF DEIIARAIBII 
Saixunte années de succès prouvent qu'il 

meilleur remède pour guérir les rhumes t
0
 ̂  

tarrhes, coqueluches et toutes les maladie» r?'* 

trine. R. St-Martin, 324, el dans les princin ?t 
(15001/» 

INNOVATEUR-FONDATEUR 

SEUL, j'ai droit de porter ce titre : IXNOVATEIJR-FOIVDATEDR de LA PROFESSION MATRIMONIALE parce que c'est moi, DE FOY , qui l'ai RELEVÉE, INNOVÉE et fait SANCTIONNER. 

Clnacun est hîire , chez M. de FOY, de vérifier, A L 'AVANCE, les notes et documents qu'il transmet. Les dots et fortunes, - chez luf, - sont toujours : Titres authentiques ù l'appui et contrôle facile. 

Cette honorable maison est, sans contredit, la 1" de l'Europe. Ses immenses relations et ramifications, dans les classes élevées de la société, s'étendent en ANGLETERRE , en ALLEMAGNE , en BELGIQUE et aux ÉTATS-UNIS. (Affranchir,) 

•MIHMal 

La publication légal® û.mm Actes de Société est obligatoire Amum la «ASM 'ï'BB USES TRIBUNAUX, 1M DROIT et ie JOUR XAli «ÉXÉ2SAS. R 'tFPIOKES. 

SE&OlïS 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En t'hôtel des Coinmissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Le 25 janvier. 
Consistant en pendules, tables, 

' chaises, fauteuils, etc. (380S) 

Consistant en tables , chaises, 
bureau, pupître, etc. (3809) 

Consistant en tables, casiers d'im-
primere, lampes, etc. (38ie) 

Le 26 janvier. 
Consistant eu bureaux, casiers, 

chaises, fauteuils, etc. (3807) 

Consistant en chaises, fauteuils, 
tables, pendules, etc. (38ii) 

Consistant en armoires à glaces, 
guéridons, cartonnier, etc. (3812) 

Consistant en armoire, comptoirs, 
console, chaises, etc. (38i3) 

Consistant en bureau, cartons, 

tables en marbre, etc. (3814) 

Consistant en comptoir à dessus 
de marbre, verres, etc. (3815) 

Consistant en bureau et casier en 
acajou, tables à jeu, etc. (3816) 

Consistant en comptoirs, glaces, 
bureau, armoires, etc. (381 7) 

Consistant en tables, commodes, 
bureaux, fauteuils, elc. (3818) 

Consistant en armoire à' glace, 
table, buffet, etc. • (3819) 

Consistant en tables, lampes, ca-
napé, buffet, fauteuils, elc. (S820) 

Consistant en comptoir, montres 
vitrées, cannes, etc. (3821) 

Consistant en tables, pendules, 
chaises, places, etc. • (3822) 

Consistant en comploirs, rayons, 
soieries, cachemires, etc. (3823) 

Consistant en tables, bureaux, 
chaises, rayons, etc. ^(3824) 

Consistant en secrétaire en aca-
jou, pendules, vases, etc. (3825) 

Consistant en forge, soumets et 
accessoires, enclumes, etc. (3826) 

Consistant en robe de chambre, 
robe moire antique, elc. (8827) 

Consistant en commodes, tables, 
toilette, chaises, etc. (3828) 

Consistant eu armoires, glaces, 
guéridon, toilette, etc. (3829) 

Consistant en commode, toilette, 
tables, pendules, etc. (3830) 

Consistant en comptoir eh chêne, 
égouttoir, balances, etc, (3830 

Boulevard Montmartre, 10, à Paris. 
Le 26 janvier. 

Consistant en bureaux, chaises, 
fauteuils, canapés, elc. (3832) 

Rue Grammont, 23. 
Le 26 janvier. 

Consistant en tables, tapis, car-

tonnier, chaises, etc. (3833) 

A Paris, rue de Boulogne, 8. 
Le 26 janvier. 

Consistant en casier, tables, bu-
reau, chaises, etc. (3834) 

Sur la place de la commune de 
Neuilly. 

Le 27 janvier. 
Consistant en tables, commodes, 

chaises, armoires, etc. (3835) 

Que M. Dijou est chargé de l'ad-
ministration de la société, et qu'il 
aura seul la signature sociale : DI-
JOU et C«, qu'il ne pourra employer 
que pour les affaires de la so-
ciété ; 

Que la durée de la société a élé 
fixée à quatorze ans, cinq mois el 
quatorze jours, qui ont commencé 
à courir du premier janvier mil 
huit cent cinquante-six, pour finir 
a.u quatorze juin mil huit cent 
soixante-dix ; 

Que le siège social est provisoi-
rement établi chez M. Dijou, bou-
levard Saint-Martin, 53, mais qu'il 
pourra êlre transporté dans tout 
autre endroit dontle choix du local 
appartiendra à M. Dijou seul ; 

Que les associés ont apporté dans 
la société le brevet dont s'agit, dont 
ils sont copropriétaires, ensemble, 
toutes les améliorations et décou-
vertes que l'un et l'autre des asso-
ciés pourraient faire en fait de mé-
canique pendant la durée de la so-
ciété, et pour lesquelles il pourra 
Êlre pris, par la société, tous bre-
vets d'addition et de'perfeeltoime-
ment et tous autres brevets nou-
veaux. 

En ouire, M. Dijou a apporté à la 
société une somme de huit mille 
francs, payable au fur et à mesure 
des besoins de la société. 

M. Bernard a apporté à ladite so-
ciété les différents outils, ustensiles 
et objets mobiliers servant a l'ex-
ploitation du brevet, ensemble les 
marchandises qu'il avait dans son 
atelier et qui ont été estimés, d'ac-
cord entre les parties, à la somme 
de six cent francs, plus la somme 
nécessaire pour parfaire avec l'ap-
port ci-dessus une somme de huil 
mille francs, qu'il ne devra fournir 
qu'au moyen d'une reienue qui lui 
sera faite à la fin de chaque année 
sur la part de ses bénéfices dans la 
société, laquelle retenue sera de 
moitié dans lesdils bénéfices. 

Duou. BERNARD. (2955)-

Etude de M' PARVJENTIER, avoué 
rued'Uauteville.i. 

D'un aclesous signatures privées 

en date à Paris du dix janvier rai 
huit cent cinquaante-six, enregis-
tré au même lieu le douze du même 
mois, folio 65, easu 6, par Pommey 
qui a rcÇ" 'es droits, 

El intervenu enlre, : 

10 M. Edouard-Adolphe DIJOU 

E
ropriélaiie, demeurant à Pari 
oulevard Saint-Martin, 53, d'ui 

pi
2o'E! M Jean-Baptiste BERNARD, 

ouvrier mécanicien, demeurant a 
Belleville, rue des Amandiers, 10a 

d'autre part, 

Ô̂ une'so'ciélé en nom cdllectir a 
été formée entre les parties, pour 

l'exploitation d'un brevet ayant 
nour objet i'inventloo d'un systè-
me de crics mécaniques ; 

Que ia raison et la signature so-

ciales sont BIJOU etc»; 

Etude de M» HALPHEN , avocat-
agréé, rue Croix - des - Petits-
Champs, 38. 

D'une sentence arbitrale rendue 
par MM. Laperche, avoué, et Fu-
met, huissier, à la date du dix jan-
vier présent mois, dûment revêlue 
le douzede l'ordonnance i'exéqua-
'ur par M. le président du Tribunal 
le commerce de la Seine, enregis-
rée, ladite sentence enregistrée le 

même jour que ladile ordonnance, 
le seize janvier, par Bérensel, qui 
a reçu soixante-quatorze francs, 

Il appert : 

Que la dissolution de la société 
en nom collectif et en commandite 
qui avait existé, sous la raison 
Charles ROLLAC et C', entre ledit 
sieur Charles 1ÏOLLAC el M.Frédéric 
DE CARDA1LLAC, a élé prononcée, 
surla demande deM.Cbarles llollac 
contre ledit sieur Frédéric de Car-
daillac, etqu'il a élé dit et jugé, par 
la même sentence , que le sieur 
Charles Rollac demeurerait seul 
propriétaire de l'établissement for-
mant l'objet de la société, sans 
qu'aucune liquidation fût à faire 
entre les anciens associés. (2957)— 

terdit formellement, à peine de 
dommages-in érêts, toute opéra-
tion ou spéculation personnelle. 

M. Redonaapporléàlasociélé les 
connaissances spéciales qu'il a, no-
tamment les rapports existant en-
lre lui et MM. les agents change, 
pour les valeurs colées au parquet, 
et enfin tout son lemps, son travail 
et son industrie. 

Le capital social a été fixé à deux 
cent cinquante mille francs, qui 
ont élé souscrits par les comman-
ditaires; ce capital social a élé di-
visé en dix paris au porteur de 
chacune vingt-cinq mille francs, 
dont le versement aura lieu immé-
diatement et contre la remise du 
titre. La transmission s'en opérera 
par la simple remise du litre, dans 
le cas où l'un des porteurs origi-
naires viendrait à opérer la cession 
de sa part. 

Néanmoins, sur la demande d'un 
commanditaire, son titre au por-
teur pourra êlre converti en titre 
nominatif. 

Pour faire publier ledit acle, tous 
pouvoirs ont élé donnés au por-
teur d'une expédition ou d'un ex-
trait, j» 

Pour extrait : 

Signé : BEAUFEU . (2951) 

D'un acle sous seing privé, fait 
double à Paris le quinze janvier 
mil huit cent cinquante-six, eure-
_istré audit lieu le vingt-trois du-
dit mois, folio 113, par Pommey, 
qui a reçu six francs pour droits, 

Résulte que : 
t» M. Louis-Henri JOUBLEAU, fa-

bricant de couvertures de laine, 
demeurant à Paris, rue du Mû-
rier, 9; 

2» lit un commanditaire dénom-
mé, qualifié audit acle; 

Ont formé enlre eux une société 
ayant pour but le commerce et la 
fabrication des couvertures de lai-
ne et coton. 

Durée: trois années, qui ônl 
commencé au vingt janvier mil 
huit cent cinquante-six. 

Siège : rue d'Orléans-Saint-Mar-
ce! 31 

Signature.- H. JOUBLEAU et C«. 
Cette signature ne pourra être em-
ployée par M. Joubleau, gérant, que 
pour les besoins de la société, sous 
peine de nullité des engagements 
vis-à-vis des tiers. 

Apports : M. Joubleau, son maté-
riel de fabrique et ses relations ; 

Le commanditaire, le capilal né-
cessaire à l'opération de la so-
ciété 

Pour extrait : 

Eugène LAFAVJRE, 

(2950) 33 , place du Caire. 

Suivant acte passé devant M'Phi-
lippe-Alhanase Beaufeu, soussi-
gné, et son collègue, notaires 
t'aris, les dix-sept el dix-neuf jan 
vier mil huit cent cinquante-six, 
enregistré, 

11 a élé formé une société pour 
l'exploitation d'une maison de ban-
que et de commission en fonds pu-
blics, avec toutes les opérations 
qui s'y rattachent, pour compte de 
tiers seulement, » 

Entre M. Adolphe-Léon REDON, 
commis d'agent de change, de-
meurant â Paris, boulevard des 
Italiens, ti, d'une part, 

Et les commanditaires nommés 
audit acle, d'autre part. 

M. Itedon a* élé nommé gérant 
responsable de la soeiélé. 

La durée de la soeiélé a été fixée 
k six années, qui commenceront le 
premier février mil huit cent cin 
quanlc-six pour finir à pareill 
époque (te l'année mil huit cent soi 

xaute-deux. 
Le siégedeladitesocié éaélé pro-

visoirement fixé à Paris, boulevard 

dis Itnliens, u, . 
El il pourra êlre transfère dans 

tout autre local désigué par le gé-
runt. 

Su raisou rtclalo est A. REDON 
et O. 

M. Redon a seul la gestion et V 
signaiurc do la société, mais il ne 
pourra taire usage de celle signa 
lure que pour les affaires de lu so 
cié.é; en conséquence, il s'est ia-

pour les procédés dont il est l'in-
venteur, ainsi que de tous brevets 
d'invention, d'addition et de per-
fectionnement qui seront pris tan! 
en France qu'à l'étranger pour les 
mêmes procédés ; 

Troisièmement, la cession totale 
ou partielle de la propriété ou du 
droit d'exploitation des brevets 
dont la société est ou sera pro-
priétaire. 

Le siège de la société est établi à 
Paris , provisoirement boulevard 
Montmartre, 16. 

La durée en sera de quinze ans, 
du premier janvier mil huit cent 
cinquanie-six, pour finir à pareil 
jour de l'année mil huit cent soi-
xanle el onze. 

La raison et la signature sociales 
soniMURAÏORl et MONTEL. 

La société sera gérée et adminis-
trée par chacun des associés. La 
signature sociale appartiendra à 
chacun d'eux, mais il ne pourra en 
faire usage que pour les opéralions 
delà soeiélé. 11 est convenu que 
les actes qui dépasseront les bor-
nes de la simple adminislr-alion, 
tels que tous traités et marchés, 
tous achats de matières et mar-
chandises, les souscriptions, en 

dossements et acceptations de tous 
effets de commerce, la cession de 
a propriété ou du droit d'exploita-

tion des brevets ne pourront être 
mis à exécution qu'avec le con-
cours et la signature des deux as-
Oeiés. 

Eu cas de décès de l'un-des asso 
ciés, la soeiélé ne sera pas dissou-
te ; elle continuera, au contraire, 
d'exister, sous la même raison so-
ciale, entre l'associé survivant et 
les héritiers et représentants du 
défunt. 

Pour extrait : 

BAUDIER . (2958) 

francs cinquante centimes pour 
droit s, et rendue exécutoire par l'or-
donnance de M. le président du 
Tribunal de commerce, en dale du 
même j nr, aussi enregistrée, 

11 appert-: 

i° Que la société commerciale, 
constituée à Paris, sous la raison 
ociale DORMOY, t.OISEAU et C', 

ayant pour objet la fabrication des 
effilés de soie et autres articles de 
passementerie, par les procédés 
brevetés du sieur Loiseau, est et 
demeure dissoute à partir du neuf 
janvier mil huit cent cinquante-
six ; 

2» Que M. Emile DUCASTEL, de-
meurant à Paris, ru« de la Ferme-
des Malhurins, 58, est nommé li-
quidateur de ladile société, avec 
les pouvoirs les plus élentfus pour 
mettre la liquidation à fin dans un 
délai de, Irois mois. 

Pour extrait conforme : 

H. CARDOZO. (2952) 

Cabinet de M. Ch. WEIL, à Paris, 
rue de l'Arbre-Sec. 35. 

Suivant acte sous seings privés, 
fait double à Paris le vingt et un 
"anvier mil huit cent cinquante 
six, enregistré le "vingt - deux du 
même mois par Pommey qui a re-
çu six francs, 

Une société en nom collectif, 
pour l'exploitation du commerce 
des cuirs, a été formée entre : 

M. Victor PASTEAU et M. Adol-
phe ENAULT, demeurant tous deux 
à Vaugirard, rue de Vaugirard, 89. 
où est établi le siège social. 

La durée de la société est de qua 
tre années, qui ont commencé i 
courir le quinze janvier présent 
mois. 

La rason sociale est PASTEAU et 
ENAULT ; les deux associés ont la 
signature sociale. 

Pour extrait : 

Ch. WEIL. (2956) 

Suivant acle passé devant M« 

Baudier, notaire à Paris, le quinze 
janvier mil huit cent cinquaule-
six, enregistré, 

MM. Christophe MURATORE, doc-
teur en médecine, demeurant à Pa-
ris, rue Caumarliii, 46, et Cam 
MON1EL dit MONTELLl , rénlier 
demeurant à Paris, rue de l'Ora-
toire, II, 

Ont formé entre eux une société 
en noua collectif ayant pour ob-
jet : 

1 îvmlèrement, la propriété et 
l'exploitation des procédés inven 
lés par M. Muratori pour la fabri 
cation : 1° d'imitation des tissus 
de laine, velours et soie, sur des 
tissus eu fil ou coton, comme aus-
si sur le bois, la pierre ei les mé-
taux, elc, avec ou sans dorure, 
perméables ou imperméables; 2° 
de toiles imperméables ; 

Deuxièmement, la propriété el 
l'exploitatiun du brevet industriel 
accordé en Piémont à M. Muratori 

Etude de M« L. MERLIN, huissier à 
Paris, rue Notre-Dame-de-Naza-
reth ,28. 

D'un acle sous seings privés, fait 
triple à Paris le seize janvier mil 
huit cent cinquante-six, enregistré 
à Paris le même jour, folio 78,~ case 

reçu six francs, signé Pcmmey, 
Il appert : 

Qu'une société en nom collectif a 
élé formée entre MM. Alphonse 
FROM1LLON père, fabricant de 
gants , demeurant à Grenoble 
l'ierre-Adolphe FOURN1EH, corn-
mis-négocianl, Achille-Horace FRO 
MlLLON lils, ouvrier gantier, ces 
deux derniers demeurant à Paris 
rue Notre-Dame-de-Nazarelh, 28 
pour la fabrication et la vente des 
gants de peau ; 

Que cetle société est contractée 
pour douze années et huit mois, 
qui ont commencé le premier du-
dil mois de janvier et expireront le 
premier septembre mil huit cent 
soixante-huit; 

Que la raison sociale est FRO 
MILLON, FOURNIER et C« ; 

Que chacun des associés a la si-
gnature sociale, mais ne pourra 
s'en servir que pour les besoins de 
la société ; 

Que le siège de la société est éta-
bli à Paris, boulevard de Stras-
bourg, 2; 

Que l'apport de M. Fromillon 
père consiste en la jouissance des 
brevels qu'il a obtenus (s. g. d. g.) 
pour un appareil à coulisses mobi-
les servanl,a couper les ganls, elen 
une valeur de cuiq mille quatre 
cents francs en écus, matériel et ' 
marchandises; celui de M. Kour-
nier, en son expérience et la jouis-
sance d'un procédé de perfection-
nement pour la fabrication des 
gants ; celui de M. Fromillon fils, 
en son industrie et son travail. 

Tous pouvoirs sont donnés au 
porteur des présentes pour les dé-
poser et les publier. 

Pour extrait conforme : 

L. MERLIN. (2959; 

Etude de M» CARDOZO, avocat-a-
gréé au Tribunal de commerce 
de la Seine, demeurant à Paris, 
rue Vivienne, 34. 

D'une sentence arbitrale rendue 
les neuf et dix-sept janvier mil huit 
cent cinquanle-six, par MM. De la 
Ho lde et Vicior Rois, arbitres-ju-
ges, et par M« Jamelel, agréé au 
Tribunal de commerce de la Seine, 
départageant comme tiers-arbitre 
les deux arbitres ci-dessus nom-
més, divisés sur l'une des questions 
du procès, ladite sentence déposée 
au greffe du Tribunal de commerce 
de la Seine, le ilix-sttpl du présent 
mois, enregistré le vingt-deux du 
même mois, folio 97, reclo, case 1, 
par le receveur, qui a perçu cinq 

Etude de M» H. CARDOZO, avocat 
agréé au Tribunal de commerce 
de la Seine, rue Vivienne, 34. 

D'un acte sous signatures pri • 
ses, en date à Paris du quinze 

janvier mil huit cent cinquante-
six, enregistré à Paris le dix-huit 
janvier mil huit cent cinquante-
six, folio 86, casé 9, par Pommey 
qui a perçu les droits, 

Fait double enlre : 
M. Charles-Auguste SANGOUARD, 

négociant, demeurant à Paris, rue 
Neuve-Saint-Eustache, 32, 

Et Madame Laure - Marguerite 
MARCHAL, née FILL1EUL, procé-
dant avec l'assistance et le consen-
tement de M. Anloine-Louis Mar-
chai, sou mari, avec lequel elle 
demeure à Paris, rue d'Hauteville, 
42, 

Il appert : 
Qn'une société en nom collectif 

est formée entre M. Sangouard et 
madameMarchal pour la fondation 
et l'exploitation d'un établissement 
d'emballage et de tout ce qui se 
rattache à celte industrie, sous la 
raison sociale MARCHAL et SAN-
GOUARD ; 

Que le siège de la société est fixé 
à Paris, rue de l'Echiquier, 28; 

Que la durée de la société sera de 
cinq années consécutives, qui ont 
commencé à courir le premier jan-
vier mil huit cent cinquanle-six 
pour finir le trente et un décembre 
mil huit cent soixanle et un ; 

Que la société sera gérée et ad-
ministrée par les deux associés ; 

Que chacun d'eux aura la signa-
ture sociale, mais à la condition 
expresse de n'en faire usage que 
pour les besoins et affaires de 
ia société. 

Pour extrait : 
H. CAR ozo-. (2953) 

Elude de M« H. CARDOZO, avoeat-
agréé au Tribunal de commerce 
du la Seine, rue Vivienne, 31. 

D'un acle sous signatures pri-
vées, en dale à Paris du vingt-deux 
janvier mil huit cent cinquante-six, 
enregistré ù Paris le viugt-deux 
janvier mil huit cent cinquante-
six, folio 104, case a, par Pommey 
qui a perçu les droits, fait double 
entre : 

M. Auguste-Alexis POMMEREAU, 
agissant tant en son nom person-
nel qu'au nom et comme gérant de 
la maison Pommereau etc», négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Mar-
tel, 19, 

Et M. Robert - Alfred WRIGHT, 
négociant, demeurant à Batignol-
les, avenue de Clichy, 57, 

Il appert : 

Que la société en nom collectif 
formée entre MU- Pommereau et 
Wright, sous la raison sociale 
POMMEREAU et C«, par acle sous 
sigiiiilures privées en dale à Paris 
du vingt septembre nul huit ccnl 
cinquante-trois, enregistré et pu-
blié, ayant pour objel lYxploila-
iion, tant eu France' qu'à l'étran-
ger, d'un brevet d'invention pour 
la décoloration et l'épuration des 
corps gras et de leurs résidus, est 
dissoute d'un commun accord à 
partir du vingt-deux janvier mil 
huit cent cirrquanle-six, 

Et que conformément à l'article 
21 de l'acte de société, M. Pomme-
reau est seul chargé de la liquida-
tion avec les pouvoirs les plus é-
lendus. 

Pour extrait : 

H. CARP0ZO. (2954) 

EIBUNAL M COMMERCE 

AVIS. 

Le» créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de lacomplsbilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
le dix à quatre heures 

fftfUltea 

OÈCiLAaATIOIUS DE FAILLITES. 

Jugements du 23 JANV . 1855 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture um 
dit jour : 

Du sieur BETOU (Jean-André), 
fab. de gants, rue St -Denis, 249 ; 
nomme M. Gaillard juge-commis-
saire, et M. Qualrerhère, quai des 
Grands-Augustins, 55, syndic pro-
visoire (N° 12959 du gr.); 

Du sieur HENNE (Gôdel'roy-Fé-
liXrJoseph), marbrier, rue Ameiot, 
70; nomme M. Bezançon juge-com-
missaire, et M. Millet, rue Maza-
gran, 3, syndic provisoire (N° 12960 
dq gr.); 

Du sieur BILLARD (Jean-Louis), 
menuisier entrepr. de travaux pu-
blics à Vaugirard, rue Maublanc, 
20; nomme M. Trelon juge-commis-
saire, cl M. Crampe], rue St-Marc, 

syndic provisoire (N- 12961 du 
du gr.); 

Du sieur MORARD (François), ca-
mioneur à La Chapelle-Sl-Denis 
Grande-Rue, 29; nomme M. Gail 
lard juge-commissaire, et M. Bour-
bon, rue Richer , 39, 6yndic provi 
soire (N° 12962 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CHEANCI LRi, 

Sont invites à se rendre au Tribunal 

de. commerce de Paris , salle des as-

semoUesdes faillites j MU. (*< crtan-
cieis : 

NOMINATIONS M SYNDICS. 

Du sieur GODON, anc. boulanger, 
rue St-Sébaslien, 20, ayant fait le 
commerce sous les noms Godon-
Thibault, ledit sieur Godon demeu-
rant actuellement, rue St-Honoré 
244, le 29 janvier, à 1 heure (N° 

12899 du gr.); 

Du sieur RÉMOND (François), md 
boucher à Belleville, rue de Paris 
50, le 28 janvier, à 9 heures (N 
12S04 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle ,U . te juge-commissaire doit les 

consuUer tant sur lu composition de 

l'état des cr •fonciers présumés quesur 

la Nomination etc noieneaua: syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effet 
ou endossements de ces faillites, n 'é 
tant pas connus, sont priés de re 
mettre au greffe leuiB adresses 
atin d'être convoqués pour les as 
semblée» subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur HUE (Germain-Firmin), 
limonadier , rue de la Sorhonne, 
30, le 3ojinvier, à 12 heures (N° 

12841 du gr.); 

Du sieur LAURENT (Jacques-Pros-
per), nourrisseur à Vaugirard, rue 
des Vignes, 4i, le 3o janvier, à 12 
heures (N° 12857 du gr.); 

Du sieur DAUN1S (Paul), horlo-
ger, rue Corbeau, 21, le 30 janvier, 
a 12 heures (N" 12894 du gr.). 

Pour être procède, sous ia prési-

aence de il . le juge-commissaire, aux 
vérification el affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que le 
créanciers convoqués pour les vé-
rification el affirmation de leurs 
créances remetlcut préalablement 
leurs titres-a MM. les syndics. 

CONCORDATS , 

Du sieur LEBLOND (Nicolas Ed-
mond), nid de nouveautés à Bali-
gnolles-Monceaux , rue de Lévis 

16, le 29 janvier, à u heures (N* 

12727 dugr.). 

Pour «ni«i»elre le rapport det su*-
•tics sur l'état de la faillite et délit- i-

rer sur la formation du toncordal, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
»n état d'union, et, dans ce dernier 

cas, être Immédlutemenr 1 onsulte* 
tant sur tes faits de la eytslion qui 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 

créanciers reconnus. 
Les créanciers et' le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DENNÉBKCQ (Jean-Bap-
tiste -Nicolas , apprêteûr de lapis, 
rue Bichat, 50, le 30 janvier, à 9 
heures (N° 12718 du gr. ; 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dane 
ce cas, donner leur uvis sur l'utillts 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport dos syndics. 

REDDITIONS DB COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
LEV Y (Jacques 1, marchand colpor-
teur, boulevard Bcauu. ai chais, 89, 
sont invités à se rendre le 29 janv., 
à 9 heures très précises, au palais 
du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 53" du 
Code de Commerce, entendre ie 
compte définitif qui sera rendu par 
Tes syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
a-ur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport dm 
syndics (N° 12575 dugr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
MARIE ( Alphonse-Jean-Bapliste ), 
épicier, quai Jemmapes , 218, ci-
vanl, actuellement passage Chaus-
son, n. Il, sont invités à se rendre 
le 29 janvier courant, à il heure 
1res précises, au Tribunal de corn 
merce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'ar-
ticle 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner 
décharge de leurs fonctions et don 
ner leur avis sur l'excusabilité du 
failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport dei 
syndics (N" H417 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite du sieur 
RANDEGGER (Léopold), commiss. 
en marchandises, rueNoIre-Dame-
de-Nazareth, 38, en retard de faire 
vérifier et d'affirmer leurs créan-
ces, sont invités à se rendre le 31 
janvier courant , à 1 heure pri 
cisc, au palais du Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la près 
denec de M. le juge-commissaire 

grbeéder à la vérification et à l'af-
rmation de leurs dites créances 

N° 11432 du gr.). 

Jugement du Tribunal de cij 
merce delà Seine, du 28 déaj!] 
t855, lequel refuse d'homolo> 
le concordat iiilcrrrnu ntaS] 
sieur FLEURY (Arsène), f„h

r
 i 

ouzes, rue du Chàicau-d'En-' ™ 
el ses créanciers, le is dita 

ir'nier: 
Annule ledit rancorditi 

de tous les créanciers; ut. alliai 
que les créanciers soiiLtii: pi

( 
uroit en état d'union, renvoie I, 
parties devant M. le juge-cou! 
saire, pour être procédé confotn 
ment à la loi (N° 12130 du gr,;. 

Jugement du Tribunal de tut 
merce de la Seine, du 6 janviertist 
lequel dit que c'est par errait ij 
le nom du failli a, dans lu 
ment déclaratif de- faillite, ètii 
lliotiraphié GAI DON ; quo lavir, 
table orlliographo du nom CMC) 
DON : qu" le présent jugements 
dra rccliticaiion, t*n ce sens, 1 

celui du 26 décembre dernier,' 
qu'à l'avenir Us opérations de] 
faillite seront suivies sous ladtal 
mination suivante : 

Faillite du sieur GODON, an 
boulanger à Paris, rue St-Siti 
lien, 20, ayant fait le coninm 
sous les noms Godcn -Tliihaiim 

dit sieur Godon demeurant M 
lement à Paris, rue Sl-Honoréjj 
(N" 12899 du gr.). 

ASSEMBLEES DU 25 JANVIER II» 1 

NEUF UEtiiES : Dorlet, md déviai 
syr.d — Uaudain de Villaine,» 
de pavage, id Gagne elC'.H 
braircs, vérif. — Pusel, lin»»! 
dier, clôt. — Boudot, md détint 
id. — Levaillant, fab. de peigne! 
id.— Hloch fab. de broniei,aa| 

DIX HEURES l [2 : Sévin . clurrolj 

synd. — Langlois et C1, an«.*| 
recteur de théâtre, nonv. s. 
Roussel, fumiste, vérif.-Suill'H 
mot, serrurier, clôt. — Clm* 
lier, confeclionneur, ï(î. — Vca*f 
Guignanl, laitière, id.-MignWj 
nég., conc—Renard, fab. dep»! 
Ire, id. - Violet, ancien enM 
bâtiments, redd. de compte!, j 

MIDI : PolotelJary, édileurs.sjJJH 
— Audiat, m t de broderies, e», 
- Gau, limonadier, atfirm.aW 

union. J 
UNE HEURE i ]2: Sagnier, nes-Jl 

vins, synd. - l'onlady. n*J. 
châles, id. - Sciard frère e -
fab. de voilures publique». 1»: 
synd. ■ Sciard personnelle»

1
'] 

anc. nég.. id. - Meunier, m»" 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat JUBÉ. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 27 déc. 1855, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le s déc. i855 , entre le sieur 
JUBE (Adrien), entr. de fumisterie, 
cilé Fénélon, 9, el ses créanciers. 

Conditions somijpaires. 
Obligation par le sieur Jubé de 

payer à ses créanciers l'intégralité 
de leurs créances en qualre ans, 
par quart d'année en année, pour 
le premier paiement avoir li„u le 
l«« décembre 1856 (N» 1223s du gr.). 

Concordat GU1LLOIS fils. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 28 déc. 1855, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le I» août 1855, enlre le sieur 
GUILLOIS flis (^ouis-Slanislas), l'a-
brie, de cuirs vernis à Grenelle, 
rue de Grenelle, 14, el ses crean-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Guillois fils, par 

ses créanciers, de 85 p. 100 sur le 
montant du leurs créances. 

Les 15 p. 100 non remis, payables 
eu trois ans, par tiers d'année en 
année, pour le premier paiement 
avoir lieu le l" septembre 185S (N° 

2092 dugr.). 

modci'rciôïT - Wolff, ràbf. * 
bronzes, id. - Béiaultelf,» 
de chaudronnerie , uL ' a 
Chambrey, nég. en bnger e<

;
 ; 

- Biard, ancien épicier, coiw 
Cornier , reslauraleur, reau-

comples. „,.-ii« i 
TROIS HEURES : Robert Planti»i'

r 

goc. redd. de comptes. 

»ép»r»tl»Bi. 

Demande en séparation 
enlre Mnrie-Justme-Atn«

 p)fï
, 

et Vilal-Viclor CAUBET, 

rue des Petites-Ecuries , 

Bujon, avoué. ^ 

Jugement de séparation
 u

 ,,^ 
entre GermaineFOCKN^st fr 
NOVOÏ11NY, à Pan?. «J» » 

noré, 97 .-Jacquin,
 aV0

 ^
 t0

r(i 

Jugement de sépara on. »
p

,
£
* 

et de biens enlre A m« $ 
DAT et Adolphe-AU^.

|oB
,rt 

)IR, à Parisfrue -de _WiJ*
r 

au Marais. — Diuout 
voué 

Oécèe et luto 

 Mlle 
Du 22 janvier '•"^n.iieffl 

nappe, 23 «ns , rue ""
 rue

P»J 
26 -M.* Baglh.nl, 7» a ̂  ru«* 
le, «5.-M. Micliaux," »',

 W
J» 

Monlhyon, 11. - M. ̂  jeKu»^ 
rue Lnmartiue, ul.rl 
ans , rue ^'

n
Z[%»è^fi\ 

Brou, taillis, rue
 1

 * « ,
aU

,ii«.
4

! 

martre. 29. - Mlle
 B

"
 1

"M '» e 2/ 
ans, ruuTiquelonne, »'

 ai3
 pa 

,3 an», rue des >°
u
 ̂ %$fl 

Mme Crispent, 51.*n»,
 t< r

u' 
ret.e.-M.Lefèvre, s , 4» 
l'Oseille, 9. — M. rin" . 
rue de Lourcine^28^_^— 

Le gérant, „
ktv

o0' ' 

Enregiatré à Paria, le Janvier 1856. F*, 
Reçu deux f ranci quarante o«ntimea
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IMPRIMERIE DE A. GUYOf, UUEiNEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sou» le 

Pour légalisation de la aignature A. G"* 

Le maire du 1" arro0diss«nient 


